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Las limites de Paris sont portées jusqu'au pied du 
p l'enceinte fortifiée. 
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nce, les communesde Passy, Auteuil, Batignol-
Montmartre,la Chapelle, la Villette, Belleville, 
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és à'Pans les territoires ou portions de territoi-

I ^""communes et des communes de Neuilly, Clichy, 
'^L Âttbervilliers, Pantin, Prés-Saint-Gervais, Saint-

^jBae'nolet, Ivry, Gentilly, Montrouge, Vanves et Issy, 
|" -dans les limites fixées par le paragraphe 1". 
'f venions des territoires d'Auteuil, Passy, Batignolles-

''1K Montmartre, la Chapelle, Charonne et Bercy, qui 

Uni au ''Tau d"là"de ces l'imites, sont réunies, savoir . 
■'^provenant d'Auteuil et de Passy, à la commune de 

provenant des Batignolles-Monceaux, à la commune 

''"llf provenant de Montmartre, à la commune de Srint-

H6 provenant de la Chapelle, partie à la commune de 

fc-Cuen, partie à la commune de Saint-Donis, et partie à 
lijnmiHie d'Aubervilliers ; 
jj[leprovenant de Charonne, partie à la commune de Mon-
tante à la commune de Bagnolet ; 

Me provenant de Bercy, à la commune de Charenton. 
tslout conformément au plan A annexé à la présente loi. 
In. ï. La nouvelle commune de Paris est divisée en vingt 

|in<hssenients municipaux formant autant de cantons de 
Lice de paix, suivant les lignes tracées sur le plan B an-
|à la piéseste loi. 

m, 3. Le conseil municipal de Paris se composera désor-
« de soixante membres, qui seront nommés par l'Empe-
Kt,touformément à la loi du S mai 1855. 

tel membres, au moins, seront pris dans chacun des ar-
Mitaienis ; ils devront y être domiciliés ou y posséder un 
eir-ïament. 

Chaque arrondissement municipal aura un maire et deux 

ili. A partir du 1" janvier 1860, le régime de l'octroi 
Paris sera étendu jusqu'aux nouvelles limites do cette ville. 
In,5. Les magasins eu gros pour les matières et les den-

wisoumises dans Paris aux droits d'octroi, dont l'existence 
Itt constatée au i" janvier 1859, sur les territoires au-
ssésàParis, jouiront, sur la demande des intéressés, pour 
'.lannées, à partir da 1er janvier 1860, de la faculté d'entre-
«domicile, conformément aux dispositions de l'article 41 
Mdonnance royale du 9 décembre 1814 et de l'article 39 
wMu 28 avril 1816, et ce, nonobstant, en ce quicon-
■hboissons, les dispositions de f'article 9 de la loi du 28 
1 1833. 

bême faculté d'entrepôt s'applique aux dépôts de com-
plet de matières premières annexés, pour leur appro-
wwnent, aux usints en activité au 1" janvier 1859. 

^expiration des dix années, la faculté d'entrepôt pourra, 
[«du conseil municipal, être prorogée, et, dans ce cas, 
««être étend ,e à toute la ville de Paris. 

.*mesure, en ce qui concerne les boissons, ne pourra 
7jf

e
 q<i'eu vertu d'une loi. 

"A Ceux desétablissements mentionnés ci-dessus qui ne 
3r,lenl.Pas le bénéfice de l'entrepôt à domicile, pour-
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 jouir, pour l'acquittement des droits d'oc-
tales a leur charge, des facilités de crédit analogues à 

1t sont maintenant accordées dans Paris au commerce 
C„,™ ?Uu commerce des huiles. 
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■ " novembre classe ainsi qu'il suit les 

vingt arrondissements de Paris : 

Art. 1". Les vingt arrondissements municipaux de la ville 
de Paris, créés par la loi du 16 juin 1859, seront dénommés 
ainei qu'il suit : 

L Arrondissement du Louvre. 
IL Arrondissement de la Bourse. 

III. Arrondissement du Temple. 
IV. Arrondissement de l'Hôtel-de Ville. 
V. Arrondissement du Panthéon. 

VI. Arrondissement du Luxembourg. 
VII. Arrondissement du Palais-Bourbon. 

VIII. Arrondissement de l'Elysée. 
IX. Arrondissement de l'Opéra. 
X. Arrondissement de l'Enclos-Saint-Laurent. 

XI. Arrondissement de Popincourt. 
XII. Arrondissement de Reuilly. 

XIII. Arrondissement des Gobelins. 
XIV. Arrondissement de l'Observatoire. 
XV. Arrondissement de Vaugirard. 

XVI. Arrondissement de Piissy. 

XVII. Arrondissement des Batignolles-Monceaux. 
XVIII. Arrondissement des Buttes-Montmartre. 

XIX. Arrondissement des Buttes-Chaumont. 
XX. Arrondissement de Ménilmontant. 

Art. 2. La division des arrondissements en quartiers est 
établie suivant les indications du plan annexé au présent 
décret. 

CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS. 

Napoléon, etc. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'intérieur ; 

Vu la loi du 16 juin 1859, relative à l'extension des limi-
tes de la ville de Paris; 

Vu la loi du 18 juillet 1837 (article 8) sur l'administration 
municipale ; 

Vu la loi du 5 mai 1855 sur l'organisation municipale (ar-
ticle 14),

 v K 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Sont nommés membres du conseil municipal de la 
ville de Paris : 

Messieurs : 

Artaud, vice-recteur de l'Académie de Paris. 
Auger, ancien maire de Pantin, président du conseil d'ar-

rondissement de Saint Denis. 

Avril, inspecteur général de \" classe et directeur de l'Ecole 
des ponts et chaussées. 

Barrot (Ferdinand), sénateur, l'un des administrateurs du 
Crédit industriel. 

Biyvet, ancien raffineur, l'un des censeurs de la Banque. 
Billaud, ancien syndic des agents de change. 
Boulatignier, conseiller d'Etat. 
Breteuil (comte de), sénateur. 

Caristie, vice-président du conseil des bâtiments civils. 
Chaix d'Est-Ange, conseiller d'Etat, procureur général près 

la Cour impériale. 

Cochiu, administrateur du chemin de fer d'Orléans. 
Cornudet, conseiller d'Etat. 

Delacroix (Eugène), peintre d'histoire, membre de l'Acadé-
mie des beaux-arts. 

Denière, fabricant de bronze, membre de la chambre et du 
Tribunal de commerce. 

Devinck, négociant, député au Corps législatif. 
Dillais (Victor), agréé au Tribunal de commerce. 
Dubarle, conseiller à la Cour impériale. 
Dubois (baron), doyen de la Faculté de médecine. 
Dumas, sénateur, membre de l'Académie des sciences, l'un 

des administrateurs du Crédit foncier. 

Dutilleul, procureur général près la Cour des comptes. 
Eck, fondeur en bronze, doyen des présidents des conseils 

de prud'hommes. 

Fère, négociant, membre de la chambre de commerce. 
Firmin Didot (Ambroise), imprimeur-libraire. 
Flourens, professeur au Muséum d'histoire naturelle, mem-

bre de l'Académie française et de l'Académie des sciences. 
Fouché-Lepelletier, ancien manufacturier, député au Corps 

législatif. 

Foucher (Victor), conseiller à la Cour de cassation. 
Gauthier de Charnacé, vice-président du Tribunal de pre-

mière instance. 
Gouin, constructeur de machines. 
Hébert, maire de la Chapelle. 
Herman, sénateur. 
Julliany, commissionnaire en marchandises. 
Lamy, président de chambre à la Cour impériale. 
Langlais, conseiller d'Etat. 
Lebaudy (Gustave), raffineur. 
Leblanc, ancien magistrat. 
Le Frottier de la Garenne (Chevalier), ancien officier. 
Legendre, négociant, l'un des administrateurs du Comptoir 

d'escompte. 
Lemoine, fabricant de meubles. 
Lenoir, ancien négociant, maire de l'ancien 6e arrondisse-

ment. 
Le Verrier, sénateur, directeur de l'Observatoire, membre 

de l'Académie des sciences. 
Lezouet, propriétaire. 
Monnin-Japy, Manufacturier. 
Moreau (Ernest), avoué. 
Onfroy, imprimeur sur étoffes. 
Oiidot, négociant. 
Paillard de Vileneuve,avocat. 
Pécourt, conseiller à la Cour de cassation. 
Pelouze, président de la commission des monnaies, membre 

de l'Académie des sciences. 

Périer, juge de paix. „ 
Picard, maire d'Ivry, membre de la chambre syndicale du 

commerce des bois à brûler. 

Possoz, maire de Passy. , 
Poumet, président de la chambre des notaires. 
Rattier, manufacturier. 
Ravaut, marchand de bois de construction. « 
Eugène Scribe, membre de l'Académie française. 

Sé»alas, membre de l'Académie de médecine. 
Teîssonnière, marchand de vin en gros. 
Germain Thibaut, ancien négociant. 
Thibouméry, maire de Vaugirard. 

Varin, négociant. , 
Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 1" novembre 1859. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'intérieur ; , ,.
 r 

Vu la loi du 16 juin 1859, relative a l'extension des limites 

de la ville de Paris ; 
Vu le décret du 3 juillet 1848 (article !'0, à *); . . , 
Vu notre décret en date de ce jour, portant nomination des 

membres du conseil municipal delà ville de lans, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". La commission départementale taisant lonctwns 

de conseil général du département de la Sein,?, se compose : 

1° des soixante membres du conseil municipal nommés par 
notre décret susvisé ; 2° des huit membres ci-après dénom-
més : 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-DENIS. 

Canton de Saint-Denis, M. Amédée Thayer, sénateur ; 
Canton de Courbevoie, M. de Pongerville, membre de l'Acadé-

mie française, propriétaire à Nanterre ; 
Canton de Neuilly, M. Maës, maire de Clichy; 
Canton de Pantin, M. Houdart, maire de Drancy, 

ARRONDISSEMENT DE SCEAUX. 

Canton dt Sceaux, M. le duc de Trévise, sénateur ; 
Canton de Charenton, M. Véron, député au Corps législatif ; 
Canton de Villejuif, M. Petit-Bergonz, avoué, membre du con-

seil d'a-rondissement ; 

Canton de Vincennes, M. Marchand, conseiller d'Etat. 
Art. 2. Potre ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur ist chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait au palais de Saint-Cloud, le 1er novembre 1859. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 29 octobre, sont nom-
més : 

1" arfondis'ement. — M. Mauris, juge de paix, actuelle-
lin jù ; de paix du 4° arrondissement. 

Suppléants : MM. Decagny et Joss, actuellement suppléants 
du i' arrondissement. 

2' arrondissement. — M. Papillon, juge de paix, actuelle-
ment juge de paix du 3° arrondissement. 

Suppléants : M. Châtelain, actuellement suppléant du 7e ar-
rondissement, et M. Brochot, avoué près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, membre de la chambre de disci-
pline. 

3e arrondissement. — M. Boullanger, juge de paix, actuel-
lement juge de paix du 6e arrondissement. 

S«ppléants : MM. Regnault et Joumar, actuellement sup-
pléants du 6' arrondissement. 

4° arrondissement. — M. Marchand, juge de paix, actuel-
lement juge de paix du 9e arrondissement. 

Suppléants : MM. Yver et Lorget, actuellement suppléants 
du 9= arrondissement. 

5e arrondissement. — M.Dionis du Séjour, juge de paix, 
actuellement juge de paix du 12e arrondissement. 

Suppléants : MM. Poullain-Deladreue et Tartois, actuelle-
ment suppléants du 12e arrondissement. 

6' Arrondissement. —M. Roullion, juge de paix, actuelle-
ment juge de paix du 11e arrondissement. 

Suppléants, MM. Lehir et Lescot, ^actuellement suppléants 
du 11e arrondissement. 

7e Arrondissement. — M. Louvet, juge de paix, actuelle-
ment juge de paix du 10e arrondissement. 

Suppléants, MM. Morin et Defresne, actuellement suppléants 
du 10* arrondissement. 

8° Arrondissement.— M. Bérenger, juge de paix, actuellent 
juge de paix du 1er arondissement. 

Suppléants, M. Courcier, actuellement suppléant du lr» ar-
rondissement, et M. Gallard, ancien avoué près le Tribunal de 
première instance de la Seine. 

9e Arrondissement. — M. Louveau, juge de paix, actuelle-
ment juge de paix du 2e arrondissement. 

Suppléants, MM. Roche et Gracien, actuellement suppléants 
du 2" arrondissement. 

10e Arrondissement. — M. Lachaud, juge de paix, actuel-
lement juge de paix du 5e arrondissement. 

Suppléants, MM. Bertrand et Houdart, actuellement sup-
pléants du 5e arrondissement. 

11' Arrondissement. — M. Périer, juge de paix, actuelle-
ment juge de paix du 8e arrondissement. 

Suppléants, MM. Gallois et Debrotonne, actuellement sup-
pléants du 8* arrondissement. 

12e Arrondissement. — M. Levincent, juge de paix, actuel-
lement juge de paix du 7e arrondissement. 

Suppléant, M. Moreau, avoué près le Tribunal de première 
instance delà Seine, ancien président de la chambre de dis-
cipline. 

13' Arrondissement. — M. Collet-Duclos, juge de paix, ac-
tuellement juge de paix du canton de Villejuif. 

Suppléant, M. Sorel, avocat à la Cour impériale de Paris. 
14' arrondissement. — M. Poisson-Séguin, juge de paix, 

suppléant du juge de paix du 3e arrondissement de Paris. 
Suppléants, MM. Drelon, avoué près la Cour impériale de 

Paris, membre de la chambre de discipline, et Sibire, avoué 
près le Tribunal de première instance de la Seine, 

15e arrondissement. — M. Quatresolz de Marolles, juge de 
paix, président du Tribunal de première instance de Mantes. 

Suppléant, M. des Etangs, avoué près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine. 

16' arrondissement. — M. Fagniez, juge de paix, juge sup-
pléant au Tribunal de première instance de la Seine. 

Suppléants, M. Guyot, dit Guyot-Sionnet, avoué près le Tri-
bunal de première instance de la Seine, ancien président de 
la chambre de discipline, et M. Martin, dit Martin-Leroy, an-
cien agréé au Tribunal de commerce de la Seine. 

17' arrondissement. — M. Bernier, juge de paix, juge de 
paix du canton de Neuilly. 

Suppléants, M. Lesenne, avocat à la Cour impériale de Paris, 
docteur en droit, et M. Mouillefarine, avoué près le Tribunal 
de première instance de la Seine. 

18' arrondissement. — M. Champreux, juge de paix, juge 
de paix du canton de Saint-Denis. 

Suppléants, M. Jacquillat, ancien notaire et suppléant du 
juge da paix à Tonnerre, et M. Le Helloco, avoué près la Cour 
impériale de Paris. 

19' arrondissement.— M. Nicolas, avocat, juge de paix, an-
cien juge de paix à Bordeaux, ancien chef de division au mi-
nistère des cultes. 

Suppléant, M. Boucher, avoué près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, membre de la chambre de disci-

pline. 
20' arrondissement. — M. Rozière, juge de paix, sup-

pléant du juge du paix du 1" arrondissement de Paris. 
Suppléant/M. Laboissière, avoué près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, ancien membre de la chambre de 

discipline. 

Par un autre décret, sont nommés : 

Ju<>e de paix du canton de Neuilly, arrondissement do St-
Denis (Seine), 4L Nogent-Saint-Laurens, juge de paix a Sevrés, 

en remplacement de M. Bernier, qui est nommé juge de paix a 

Juge de paix du canton de Saint-Denis (Seine), M. Coville, 
juge de paix à Versailles, en remplacement de M. Champreux, 
nui est nommé juge de paix à Paris. ,. , 

Jn^e de paix du canton de Villejuif, arrondissement de 
Sceaux (Seine), M. Guilbon, juge de paix à Palaiseau, en rem-
placement de M. Collet-Duclos, qui est nommé juge de paix a 

Pa
juse de paix du canton de Sèvres, arrondissement de Ver-

sailles (Seine-et-Oise), M. Fabrègue, juge de paix à Argenteuil, 
en remplacement de M. Nogent-St-Laurent, qui est nommé 

juge de paix à Neuilly. 

Juge de paix du canton nord de Versailles, arrondissement 

du même nom (Seine et-Oise), M. Malherbe, juge de paix à 
Sancerre, eu remplacement de M. Coville, qui est nommé juge 
de paix à Saint-Denis. 

Juge de paix du canton de Sancerre, arrondissement du 
même nom (Cher), M. Moineau, juge de paix à Aillant-sur-
Tholon, en remplacement de M. Malherbe, qui est nomma 
juge de paix à Versailles. 

Juge de paix du canton d'Aillant-sur-Tholon, arrondisse-
ment de Joigny (Yonne), M. Allais, licencié en droit, sup-
pléant actuel, maire d'Aillant, en remplacement de M. Moi-
neau, qui est nommé juge de paix à Sancerre. 

Par décret impérial, en date du 29 octobre, sont 

nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Mantea 
(Seine-et-Oise), M. Robert, juge d'instruction au même siège, 
en remplacement de M. Quatresolz de Marolles, qui est nom-

mé juge de paix à Paris. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de la Sei-

ne, M. Gaston Monsarrat, avocat, docteur en droit, en rem-
placement de M. Fagniez, qui est nommé juge de paix à Paris. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong» 

Audience de rentrée du 3 novembre. 

Aujourd'hui, à midi, la Cour de cassation, après avoif 

assisté dans la Sainte-Chapelle à la messe du Saint-Es-

prit, célébrée par S. Em. le cardinal-archevêque de Pa-

ris, a tenu son audience solennelle de rentrée sous la pré-

sidence de M. le premier président Troplong. Mgr l'ar-

chevêque assistait à cette audience, à laquelle il avait été 

introduit avec le cérémonial accoutumé. Le discours d'u-

sage a été prononcé par M. le premier avocat-général de 

Marnas, qui avait pris pour sujet : Le comte Portalis, sa 

vie, ses travaux. L'honorable magistrat s'est exprimé en 

ces termes ; 
Monsieur le premier Président, 

Messieurs, -
Chacun de vous en a gardé le pieux souvenir. Réunis na-

guère auprès d'un ancien chef vénéré, nous prêtions une oreil-
le recueillie à des récits remplis des enseignements du passé. 
Jamais sa forte vieillesse n'avait plus éloigné l'inquiétude, ni 
sa raison plus sereine mieux révélé sa supériorité. Jamais sa 
bienveillance ne s'étuit montrée plus expansive et plus gra-
cieuse. Il semblait n'avoir rapporté d'un long commerce avec 
les hommes, d'une part active prise à leur destinée, qu'une 
vue plus haute d'indulgence et plus d'empressement à aider 

de ses conseils et à suivre de ses vœux, ceux qui, mêlés à la 
vie publique, allaient eu subir ces hasards que, parvenu au 
port, il rappelait avec une mémoire si présente et jugeait avec 
un sens si ferme. Une heure ne s'était pas écoulée, et sans 
qu'aucun symptôme en eût trahi la présence, la mort l'avait 
atteint. 

Le vieillard, dont l'âme remontait ainsi à Dieu, portait un 
nom illustre de notre époque, avait pendant longtemps prési-
dé cette compagnie, et, fils de ministre, siégé lui-même dans 
les conseils souverains de son pays. 

Le comte Portalis venait de mourir. 
Joseph-Marie Portalis est né à Aix, le 19 février 1778, d'u-

ne famille depuis plusieurs siècles établie dans la Provence, 
et qui en avait occupé toutes les grandes charges (1). Sa jeune 
raison grandit au milieu d'événements dignes d'elle. A la voix 
ardente de Mirabeau, ces populations impressionnables et mo-
biles s'associaient avec un irrésistible élan à l'œuvre de trans-
formation sociale qui allait s'accomplir. Anciennes sympa-
thies, vieux souvenirs, tout se taisait devant les entraînements 
nouveaux. La famille Portalis rencontra des adversaires, on 
ne voudrait pas dire des ennemis, dans ceux qu'autrefois elle 
couvrit d'un généreux patronage et combla de bienfaits. Le 
manoir paternel du Beausset est entouré de clameurs sinistres, 
après l'avoir été si longtemps des bénédictions populaires, et 
ce seuil, si hospitalier pour tous, a cessé d'être pour ses 
maîtres un asile assuré. 

Le jeune Portalis cherche, 'avec son père, un refuge à 
Lyon (2). Mais cette ville est bientôt déclarée rebelle, et ceux 
qui l'habitent sont assimilés aux émigrés. Une cité voisine 
leur offre un abri momentané (3). La résistance héroïque de 
Lyon n'a fait que des martyrs. Sa chute est le signal d'un 
surcroît de rigueurs. Portalis, poursuivi d'incessantes mena-
ces, change chaque jour de demeure, et, trompant la persécu-
tion, parvient à gagner Paris (4). La haine révolutionnaire ne 
tarde pas à l'y atteindre. Inscrit, ainsi que son fils, sur la 
liste des émigrés, en vain justifient-ils tous deux, par des 
certificats réguliers, d'une résidence non interrompue sur le 
territoire français, un arrêté du district du département dé-
clare qu'ils ont passé à l'étranger, et signale leur conduite 
comme « marquée aux quatre coins de l'incivisme et de l'a-
ristocratie. » Il en fallait moins pour être jeté en prison (5). 

La perte de la liberté précédait alors de quelques heures 
seulement la perte de la vie. Mais pour le rendre plus cruel, 
le comité de salut public ajourna le supplice. Il avait fait 
des émigrés, il voulut des conspirateurs, etsupposa une trame 
à laquelle seraient affiliés tous les membres de la famille. Da-
vid Portalis (6), arrêté au fond de la Provence, est chargé de 
fers. Oa le dirige sur Paris, à petites journées. Il y arrive au 
lendemain de la délivrance de thermidor. 

L'échaf'aud était conjuré. La prison ne s'ouvrit cependant 
que plusieurs mois après. 

Portalis l'ancien, à qui la justice de ses contemporains ré-
servait une si complète réparation, reprit ses habitudes labo-
rieuses, vint en aide aux proscrits ; flétrit les confiscations, 
rappela la nation à sa religion, à son histoire et au respect des 
aïeux. De telles vérités, dans une semblable bouche, trouvè-
rent le pays attentif et le Directoire ému. La France avait 
passé des maîtres sanguinaires aux maîtres corrompus; le 
droit et la vérité étaient loin d'avoir recouvré leur empire. Ces 
enseignements parurent dangereux. Portalis banni quitta la 
France, son fils s'associa à l'exil ; c'était entendre le décret 
dans son esprit. Tous deux se rendirent en Suisse, puis en 
Allemagne, où le comte de Reventlau leur offrit une hospita-
lité à l'abri de laquelle ils vécurent près de deux années. Les 
soins des châtelains d'Emckendorf, les sympathiques préve-
nances d'une noblesse patriarcale, peu familière sans doute 

(1) Jacques Portalis, consul de Toulon et lieutenant du gou-
verneur de cette ville, lors de la peste de 1720, reçuj en 1723 
des lettres de noblesse ds propre mouvement, pour l'intelli-
gence et le dévouement dont il avait fait preuve en ces graves 
circonstances. (Archives historiques.) 

(21 3 octobre 1793. 

(3) Villefranche (Rhône). 

(4) 31 décembre 1793. 

(5) Février 1794. 

(6) Frère de Portalis l'ancien. 
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avec les droits dé l'homme, mais très préoccupée de son bon-
heur, les respects de populations simples et dévouées, adou-

cirent la tristesse que laisse la patrie absente. 
Dans ce séjour tranquille, si favorable à l'étude, Portalis 

l'ancien, frappé des ruines qu'avaient amoncelées les excès de 
l'esprit philosophique, chercha, dans un ouvrage remarqué, 
à en préciser l'usageetà en déterminerl'abus.Sonfil8,âgéalors 

de vingt-un ans, révéla son mérite littéraire dans un mémoire 
couronné par l'académie do Stockholm (7). Honorer leur pays 
par ces œuvres utiles était leur commune vengeance, leur 
douce et coustante préoccupation. Quelle patriotique douleur 
ne dut pas leur inspirer cette inévitable comparaison d'un 
peuple calme et satisfait, d'une vie distraite par le travail, 
animée par la conversation d'une société lettrée, avec cette 
pauvre France dévorée de tant de maux, traînée du sang à la 
boue, sacrifiant aujourd'hui ses plus nobles citoyens à des ja-

lousie? puériles ou à des terreurs irréfléchies, comme naguère 
elles les avait faits victimes de théories insensées et de ven-

geances implacables. 

Telles étaient les heures de l'exil. Non-seulement elles per-
dirent quelque chose de leur amertume, mais tout concourut 
bientôt aux charmes de cette retraite, tout, jusqu'aux émotions 
du cœur. Une nièce du comte de Revenllau, fille d'une grande 
naissance, inspira au jeune Portalis une affection bientôt par-
tagée, et Ernestine de Holc.k devint ia compagne d'une vie ho-
norée et glorieuse ; c'était justice, elle avait été le bon génie 

des mauvais jours. 
Ces mauvais jours étaient, en effet, passés. Le canon de 

brumaire rouvrait la France aux proscrits du Directoire. La 
révolution avait trouvé un maître, mais la Société était en 
poussière,: mœurs, lois, religion, rien n'était resté debout. Le 
génie du Premier-Consul, aidé des hommes éminents oubliés 
par le bourreau, relève rapidement ces ruines. Portalis l'an-
cien est au premier rang. Conseiller d'Etat, il prend une part 
active à la discussion du Code Napoléon, en développe l'esprit 
et les tendances dans des pages immortelles inscrites au fron-
tispice. Directeur général, puis ministre des cultes, il prépare 
le Concordat, rédige les articles organiques, reconstitue l'E-
glise, comble les vides que la hache a fans dans les rangs de 
ses ministres, et'rouvre le temple consacré à la patronne de 
Paris par la pieuse sollicitude de l'un de ses derniers rois. 

A côte de lui, avec un zèle égal, sinon avec une égale auto-
rité, Joseph Portalis s'unit à des efforts qui tendaient à rendre à 
elle-même la société française. La bienveillance consulaire mul-
tiplie les témoignages d'affection et d'estime. Tour à tour di-
plomate (8), administrateur (9), conseiller d'Etat (10), mem-
bre du conaeil du sceau des titres (11), comte de l'Empire (12), 
il est enfin appelé aux fonctions de directeur général de l'im-

primerie et de la librairie (13j. 
La vie politique à laquelle arrivait le comte Portalis lui 

réservait de prochaines et douloureuses épreuves. Elles ont 
eu sur sa destinée une action trop marquée pour qu'il soit per-

mis de les abandonner à l'oubli. 
Le siège archiépiscopal de Paris était vacant. Un prélat, 

qui gardait sur les marches du trône une piété sincère et une 
soumission filiale au souverain pontife, en avait décliné l'in-

.vestiture. 
Le cardinal Maury écouta d'autres inspirations. 11 finissait, 

au milieu de jugements divers, une carrière commencée avec 
un grand éclat. Mais, j'emprunte celte expression à une bou-
che auguste, « de regrettables dissidences avec l'Eglise 
existaient alorsv» Le Saint-Père refuse l'investiture canonique 
au nouvel archevêque, qui obtient du Chapitre, non sans ré-
sistance, les pouvoirs nécessaires pour son administration. 
Rome condamne la délibération capitulais. Le bref de censu-
re est adressé à l'abbé d'Astros, qu'une sévère orthodoxie dé-
signait à la confiance du pape. L'abbé d'Astros, dans une réu-
nion de famille, le fait connaître au comte Portalis. Cette com-

munication, au moins inopportune, dont on comprend plus le 
danger que l'utilité, trouble profondément le directeur géné-
ral de l'imprimerie et de la librairie. Révéler l'existence du 
bref à l'Empereur lui paraît manquer à ce que commandaient 
Jes liens de famille et d'amitié; se taire, insuffisamment rem-
plir ses devoirs envers le Souverain. Pour concilier cette dou-
ble exigence, il se rend auprès du baron Pasquier, préfet de 
police, et sans dire en quelles mains, affirme avoir vu la mis-
sive romaine. En pareille occurrence, tempérament est péril; 
jamais il ne le fut davantage. Le ministre est prévenu à son 
tour. On interroge l'abbé d'Astros, qui reconnaît avoir soumis 
au comte Portalis la lettre du Saint-Père. L'Empereur, in-
formé, conçoit une irritation d'autant plus grande qu'on lui 
laisse supposer un blâme portant plus haut (14). Il sait l'oc-
casion de manifester sou mécontentement. Le vendredi, 4 jan-
vier 1811, le conseil d'Etat est réuni sous sa préeideuce. 
Après quelques affaires rapidement expédiées, il demande à 
l'archi-chancelier si M. Portalis assiste à la séance. A peine 
le prince a-t-il répondu, que l'Empereur reproche avec vé-

hémence à M. Portalis une conduite qui, à ses yeux, est 
un manquement à tous ses devoirs, et autorise à douter même 
de sa fidélité. Puis il le dépouille de tous ses titres, lui ordonne 
de quitter immédiatement la salie du conseil et l'exile à qua-
rante lieues de Paris. M. Portalis, atterré, cherche en vain quel-
qu<s paroles; le baron Pasquier prend généreusement sa 
défense, et parle de sa propre responsabilité. Mais l'Empereur 
demeure irrité et inflexible. Dans la nuit, le comte Portalis, 
accompagné de sa femme et de la plupart de ses enfants, 

quitte Paris et se réfugie en Provence. 
Cette scène resta gravée dans l'esprit du comte Portalis en 

traits douloureux ei ineffaçables. Mêlé à tous les événements 
politiques de son temps, discuté par les parties, livré à leurs 
interprétations et à leurs dénigrements, il n'a opposé que le 
silence à des attaques qui semblent inhérentes à la vie publi-
que. Sa conduite, en 1811, lui a paru, seule, demander une 
défense. Dans les noies écrites de sa main, il explique l'inci-
dent qui mit, sous le premier Empire, fi.i à sa carrière poli-
tique; il proteste contre tout oubli de ses devoirs, mais aussi 
de son invincible répugnance à dénoncer les siens. Plus tard, 
exilé à son tour, et jugeant des hauteurs de son immense rai-
son les circonstances que l'on vient de retracer, l'Empereur, 
exprimait le regret d'avoir cédé à de trop vives impressions, 
etajoutait signiticativement: «Après tout, cela demeure t-il un 
vrai tort de ma part : on a ses défauts, la nature a ses 
droits (15). » Nobles paroles qui durent aller au cœur du 
çomte Portalis et guérir la plaie que le blâme impérial y avait 

si profondément ouverte (16). 
Mais, pour être moins sévère, l'Empereur n'attendit ni le 

malheur, ni les calmes réflexions qu'il inspire; il écouta d'a-
bord avec impatience, puis avec bouté, le baron Pasquier ; 
le comte Molé parla des mérites du conseiller d'Eiat dis-
gracié, de ses services, de la grande mémoire laissée par son 
père, et ne tarda pas à lui rouvrir les portes de Paris (17). 
Quelques mois après, il l'appelle à la première présidence de 

la Cjur impériale d'Angers (18). 
C'est dans ces paisibks fonctions de la magistrature, à la-

quelle le rendaient merveilleusement propre les traditions de 
sa famille, de vastes connaissances et une conscience sévère, 

(7) Discours sur le devoir de l'historien de bien considérer 
le caractère et le génie de chaque siècle, en jugeant les grands 

hommes qui ont vécu. Paris, au Vlil. 

(8) Surnuméraire au ministère des relations extérieures. — 
Attaché a la légation française au congrès de Lunéville. — 
Novembre 1800,eo mission près la cour de Saxe. —1801, atta-
ché à la légation française au congrès d'Amiens. — Octobre 
1802, premier secrétaire d'ambassaie à Londres. —Mai 1803, 
premier secre aire de l'ambassade ex raordinaire en Prusse.— 
Novembre 1803, ministre plénipotentiaire a Ratisbonne. 

(9) Janvier 1805, secrétaire général du ministère des cultes. 
— 25 août 1807, ministre intérimaire dès cultes. 

(10) Juillet 1806, maître des requêtes au conseil d'Eiat. — 

1808, conseiller d'Etat en service extraordinaire. 

(11) 1808. 

(12) 1809. Dotation de 10,000 fr. en Poméranie. 

(13) Février 1810. 

(14) Le ministre de la police affirmait que le bref du Saint-

Pèro condamnait la conduite des cardinaux qui avaient assisté 

au mariage de l'Empereur. 

(15j Mémorial de Sainte-Hélène, t. 3, p. 389. — Diction-

naire Napoléon, par Dumas Hinard, p. 427. 

(16) Extrait des Mémoires inédits de M. le chancelier Pas-

quier. Livre de raison du comte Portalis. 

(17) Juin 1813. 
(18) 3 décembre 1813. — Installation, 8 janvier 1814-

que vinrent le surprendre les événements de 1814 et 1815. 
Défendu auprès du pouvoir nouveau par les rigueurs dont 

avait usé envers lui le régime impérial, auprès du ré-
gime impérial par une capacité éprouvée et une g orieuse so-
lidarité d'origine, il put demeurer sans relâche le serviteur 

des intérêts publics, reprendre au Conseil d Elat une place 
abandonnée dans un moment d'épreuve, et entrer enfin dans 

cette compagnie où l'attendait un si glorieux avenir (19). 
La politique cependant devait vous le ravir encore, etde3 

devoirs d'une nature singulièrement délicate l'y ramenèrent 

bientôt. 
A peine rentrée aux Tuileries, ia Restauration fut assaillie 

de difficultés etde périls. Les plus grands peut-être, on l'a dit 
avant moi, lui vinrent de ses amis. Sans doute elle en comptait 
dont le dévouement ne faisait pas taire la raison, qui, maîtres 
d'eux-mêmes, intelligents des événements, prompts à recon-

naître « la direction imprimée aux esprits depuis ""^"j11" 
« siècle et les graves altérations qui eu étaient résultfe»[c0),» 
cherchant à allier les idées anciennes aux besoins nouveaux, 
étaient attentifs à la consolidation du trône plus qu'à des ran-
cunes à satisfaire, ou à des privilèges à recouvrer. Mais à côté 
d'eux, et, comme il arrive, suppléant au nombre par le bruit, 
les plus ardents réputaient félonie toute transaction. Pour eux 
la Révolution était une tempête, l'Empire un météore, et la 
roi en était réellement à la dix-neuvième année de son règne. 
De tout cœur, s'ils songeaient au passé, c'était pour lui deman-

der, non des leçons, mais des regrets. 
C'est surtout dans la politiquj extérieure que se manifestè-

rent librement les tendances qui devaient ébranler la dynastie. 
Le comte de Blacas, ambassadeur à Rome, obéissant à ses ins-
tructions ou à ses sympathies, avait, malgré la répugnance du 
Saint Père, obtenu un traité qui, d'un seul bond, ncus rame-
nait aux premières années du seizième siècle. Le comordat de 
1801 est abrogé. Cetie loi, qui avaitapporté, dans le -èglement 
des questions religieuses, des tempéraments dont la grandeur 
de l'Eglise de France, l'harmonie de ses rapports arec l'Etat, 
et une expérience déjà longue attestent assez la sigesse, fait 
place au concordat de Léon X et de François Itr. Lis articles 
organiques sont abrogés, le nombre des sièges episcopaux 
accru, et une dotation en rentes ou en immeubles est dans l'a-

venir réservée au clergé. 
Atténué dans ses principales dispositions, ce projet est trans-

mis aux Chambres. Il y soalève les plus vives claneurs. Pour 
prévenir un échec inévitable, le duc de Richelieu e retire et 
cherche à apaiser l'opinion en annonçant l'envo prochain 
d'un plénipotentiaire chargé de reprendre les négociations. 

Le comte Portalis part en effet (21). Les circonstances ajou-
taient de toutes parts aux difficultés de la mission. Si en 
France l'abrogation du concordat de 1801, si quelques pres-
criptions du traité de 1817 avaient ému le3 esprits,î^wï les 
uns éveillé, chez les autres augmenté la défiance, si l'opposi-
tion y avait puisé de dangereuses armes, la situation n'était 
guère meilleure à Rome. Peu familier avec les formes politi-
ques nouvelles, le saint Père avait peine à comprendre qu'une 
convention signée par les deux souverains eût besoin d'une 
sanction législative; quelle que fût sa confiance dans les pieuses 
intentions du roi, il était enclin à ne voir dans ses empêshe-
ments constitutionnels que le regret mal dissimulé de conces-
sions trop grandes. Si l'on observait qu'en France ondoit 
compter avec les Chambres, il répondait qu'à Rome on doit 
compter avec le sacré Collège. Arrivé aux dernières heures 
d'un pontificat si traversé, affaibli par l'âge et les souffrances, 
les scrupules de sa conscience le préoccupaient plus que les 
nécessités de la politique. D'incessantes concessions, loin de 
les détruire, ajoutaient, selon lui, aux périls. Sans doute les 
nouvelles épreuves que la religion pouvait avoir à subir ne le 
trouvaient pas insensible, mais « Dieu y pourvoira, disait-il, 
et on ne peut faire un mal, même pour procurer un grand 
bien (22). » La France est la première, mais n'est pas la saule 
naiion catholique ; si elle foule aux pieds de solennels ac-
cords, comment en obtenir l'exécution des autres puissances? 

Tel était l'état des esprits à l'intérieur et à l'étranger, A 
Rome on criait à l'oubli; en France, au retour du passé. Le 
comte Portalis entreprit sans découragement sa difficile négo-
ciation. Ce qu'il fallut de tact, de prudence et d'habileté pour 
la mener à bien, ne se saurait concevoir. Faire comprendre au 
dehors notre situation, à Paris les raisons supérieures qui, à 
côté de la politique et au-dessus d'elle, inspirent les décisions 
du successeur de Pierre ; affermir la confiance dans la sincé-
rité du roi, ne laisser à celui-ci aucun doute s ir la bonne vo-
lonté du Saint-Siège, trouver une combinaison que la France 
ne suspectât pas et que Rome accueillît, tel était l'objet de 
quotidiens efforts. On suit avec intérêt, dans les documents 
qu'il nous a laissés, le patient travail du comte Portalis. Les 
situations bien expliquées, les fâcheuses impressions détruites, 
il va toucher au but de sa mission, et laisse échapper, plus 

qu'il ne le prononce, le mot de convention nouvelle. 
Le saint Père repousse avec fermeté tout abandon d'un trai-

té régulièrement conclu et qu'il n'a pas provoqué. S'inclinant 
devant une inébranlable volonté, le comte Portalis reproduit 
ses observations sous d'autres formes et presse le souve-
rain Pontife de prévenir par de conciliantes mesures l'anarchie 
qui va encore désoler l'Eglise de France. 11 redit la piété du 
roi, la difficulté du temps, et propose une convention inter-
prétative. Rome trouve l'expression équivoque et le concordat 
de 1817 parfaitement clair. Ce nouvel échec ne décourage pas 
le diplomate. Il agit près des membres de la pi'élature et du 
sacré Collège. Soutenu par le cardinal Consalvi, dont la mé-
moire vénérée doit être éternellement chère au clergé de notre 

il multiplie les démarches; tantôt il fait appel au cœur pays, 
du chef des fidèles, tantôt à la raison du chet de l'Etat, et par 
vient à obtenir une solution qui, agréée parle Saint-Père et 
par le roi, prévient des complications regrettables et détourne 
de l'Eglise des périls que le zèle dangereux de 1817 avait a-

moncelés (23). 
La correspondance diplomatique du comte Portalis est un 

modèle d'habileté, de modération, de connaissance des Som-
mes, de sage appréciation d'une époque difficile. 

Jamais plus laborieuse négociation n'appela une plus légi-
time récompense. Le comte Portalis, élevé à la pairie (24), re-
vient en France dans les derniers jours de 1819. 11 y était à 
peine arrivé qu'un exécrable attentat fit jaillir le sang royal 
jusque sur les marches du trône. Il assiste au conseil ds mi-
nistres réunis pour aviser aux mesures que commandent de 
douloureuses conjonctures, et entre, en qualité de sous-secré 
taire d'Etat, au ministère de la justice avec droit de participer 
aux délibérations dans le cabinet qui succède au ministère du 
duc Decazes. Discipliner la presse, qui n'a guère, jusqu'ici, 
justifie sa prétention d'être une puissance que par les ruines 
qu'elle a faites, devint la première préoccupation du pouvoir 
nouveau. Le comte Portalis soutint la loi qui lui imposait de 

nécessaires limites. 
Mais la Restauration incline aux esprits excessifs. Un mi-

nistère d'extrême droite est formé sous la présidence de M. de 
Villèle. Le comte Portalis quitte le pouvo r(2o), reprend sou 
siège à la Chambre des pairs et s'associeavec une activité nou-
velle à ses tiavaux. Presque toutes les lofs importantes de cette 

époque l'ont eu pour rapporteur. 
La justice du prince le ramène bientôt au milieu de vous 

(26). Il préside la chambre criminelle, et son nom, placé en-
tre les deux Barris, ne souffre pas du voisinage. Ce n'est pour 
personne un médiocre é oge. Là, en une heure de sagesse, la 
maison de Botnbon vint le chercher pour lui confier, dans un 
ministère modéré et habile, la suprême direction de la ma-
gistrature (27). Son dévouement au roi, son large savoir, une 
aptitude augmentée par l'exercice des grandes charges, des 
habitudes laborieuses et une rare sagacité lui donnent sur ses 
collègues une prompte autorilé. La simplicité de ses manières, 
une fine bonhomie, des mœurs sévères, une pieté vraie, qui 
ne composa jamais avec ses devoirs religieux, lui ont bien-
tôt conquis les bontés et la confiance du souverain. 

Deux questions, bien loin de nous aujourd'hui, passionnaient 

(19) 24 mai 1814. — 31 août 1815. 

(20) Préambule de la Charte de 1814. 

(21) 18 mai 1818. 

(22j Correspondance diplomatique du comte Portalis. 

(23) Le nombre des sièges épiscopaux fut augmenté, 
concordat de 1817 déserté dans toutes ses autres 

tions. 

(24) 5 mars 1819. —Rendue héréditaire en 1820 
constitution d'un majorat-baronnie. 

(25) Décembre 1821. 

(26) 6 août 1824; — conseiller du 31 août 1815. 

(27) 4 janvier 1828. 

et le 

prescrip-

par la 

alors les esprits : le régime de la presse périodique, la liberté 
de 1 enseignement. II les examine avec maturité et les résout 
avec bonheur. La presse réclamait quelque amendement aux 
lois répressives qui la gouvernaient sans la contenir; le comte 
I ortalis s'efforce de satisfaire ces exigences sans énerver le 
principe d'autorité. Il rédige et soumet aux Chambres un 
projet qui rencontre faveur même sur les bancs de l'opposi 
tion : « On trouve dans cette loi, dit Benjamin Constant, cet 
esprit de sagesse, cet amour des lumières héritage d'un 
père illustre, et qu'il serait douloureux de voir répudier, 

L'ouverture de quelques établissements ecclésiastiques se 
condaires avait.soulevé des controverses qui empruntaient aux 
vivacités ombrageuses de l'opinion des diffcultés sérieuses 
Soumises à l'élaboration d'une commission présidée par le 
garde des sceaux, elles furent résolues par une ordonnance 
que le roi repoussa longtemps. En la signant, il fit entendre 
des paroles qui trahissaient de dangereux desseins : « Après 
tout, je trouve tout dans l'art. 14 de la Charte, en cas de né 

cessité (28). » 
Ces concessions, sagement obtenues du trône, loin d'affai 

blir le juste crédit dont jouissait le comte Partalis, semblè-
rent au contraire le fortifier. La santé de M. de La Ferronnays 
exigeant le repos, c'est au garde des sceaux que fut confié l'in 
térim du ministère des affaires étrangères; et quand toute es-
pérance de revoir aux affaires l'ancien titulaire fut perdue, le 
comte Portalis reçut ce portefeuille. «Je suis content de ses 
services, dit le roi; qu'il les continue définitivement (29) 
Dans cette position nouvelle il put, avec plus d'autorité, faire 
entendre de sages conseils; il ne cessa d'insister sur la uéces 
sitéd'une pratique sincère du gouvernement constitutionnel, et 
signala les écueils contre lesquels irait se briser toute entre 
prise eu dehors du pacte fondamental. Mais chaque heure 
voyait se former des projets pleins d'aventures, et les destins 

devaient s'accomplir. 
Irrité par les attaques d'une opposition de jour en jour plus 

hostile, regrettant des concessions qui, loin de l'avoir désar-
mée, lui avaient donné une activité nouvelle, le roi s'arrête à 
une résolution désespérée. Le 6 août 1829, le comte Portalis 
reçoit à Passy l'ordre de se rendre au château. Là, en termes 
bienveillants, mais f rmes, le roi lui apprend la formation 
d'un nouveau ministère. Sans résister à une détermination 
qu'il avait inutilement combattue, sans plus essayer da re-

montrances stériles, il fait connaître la volonté royale à l'am-
bassadeur de France à Londres, qui semble ne devenir pre 
mier ministre que pour rouvrir à ses maîtres le chemin de 
l'exil, et ramener pour la royauté 1ère des catastrophes. 

Le roi voulut que le comte Portalis, eu quittant le pouvoir, 

vînt prendre, à la tète de cette compagnie, la place laissée va 
cante par la mort du vénérable Henrion de Pausey. Ces gran 
des fonctions furent pour lui le point de départ d'une nouvel-
le et incontestable renommée. Dans leur exercice, ses facultés 

supérieures semblèrent avoir rencontré leur vériiable milieu. 
La politique parlementaire, avec ses exigences de personnes 
et ses incessantes compositions de principes, n'est pas, il en 
faut convenir, une bien féconde atmosphère. Ce qu'elle donne 

aux forces de l'intelligence, elle l'enlève parfois à la sûreté du 
caractère, et peut-êire les meilleurs ont-ils eu à souffrir de 
son contact. Plus délié qu'énergique, plus pénétrant que con-
vaincu, témoin du succès d'idées trop diverses pour croire à 
la puissance exclusive d'une seule, jugeant sans illusion un 
peuple également prompt aux changements et à la lassitude 
qui se venge d'éphémères soumissions par de longs dénigre-
ments, appelé dans les conseils d'une dynastie dont, sans 
pouvoir les prévenir, il avait prévu les malheurs, incertain 
de l'avenir d'une société tant attaquée, si peu défendue, le 
comte Portalis aura-t-il à répondre au reproche d'avoir fait 
une part trop large aux circonstances ? De pareilles sévérités, 
dont un grand écrivain s'est fait l'organe, manqueraient peut 
être de justice. Sans doute, l'unité de conduite, la constance 

des convictions font seules le véritable homme d'Etat. Mais 
aux époques de révolution, la société compromise doit subir 
des transactions auxquelles sont peu propres les caractères 
absolus. L es esprits d'une trempe plus souple, en pliant de 
vant elle, résistent parfois mieux à la tempête. Les uns s'iso 
lent dans je ne sais quelle grandeur solitaire. Les autres, de-
vant lo péril, secouent le joug d'une logique inflexible. Les 
premiers peuvent exciter d'ardentes admirations; méeonnaî 
tre les servioes que rendent les seconds, serait-ce équité 

et gratitude? 
Si l'homme politique dut compter avec les événements, 

dans cette enceinte, au contraire, le magistrat n'eut à céder à 

aucune contrainte, à subir aucune influence ; ses vues élevées 
de droit et de justice ne rencontrèrent rien qui pût leur faire 

obstacle. Chef de compagnie, jurisconsulte, philosophe, on 
peut le peindre désormais sans qu'aucune ombre se projette 
sur ses traits et sans redouter aucun contradicteur. 

II semble que la présidence de cette suprême magistrature 
ne se heurte qu'à de rares difficultés. Parvenu à ces hauts 
sièges après avoir rempli de grandes charges judiciaires, mar-
qué dans les assemblées politiques, compris la nécessité de la 
règle par les effets d'une discipline énervée, chacun apporte 
ici le respect de la loi, l'obéissance au devoir, et cette fidélité 
au prince que garantit autant notre raison que notre serment. 
On peut se demander quelle direction est nécessaire à qui a 
toujours modéré sa conduite,.et quel effort utile pour main-
tenir l'unité dans une compagnie dont le bien public est la 
constante et commune pensée. Cependant, si tout concourt à 
assurer parmi nous une facile harmonie, pour être le premier 
entre de tels égaux, il faut, et cela fut il jamais aussi bien 
réalisé qu'aujourd'hui, aux services qui excluent la compa-

raison, joindre une supériorité qui ne trouve pas d'incrédules. 
Le comte Portalis réunit à un haut degré cette double condi-
tion. Homme politique, diplomate, administrateur,.conseiller 
d'Etat, membre de l'Institut, ministre, d'abord confondu dans 
vos rangs, bientôt à la tête d'une chambre importante, digne 
fils d'un père dont le nom rappelait les plus pures gloires ci-
viles, associant à une vaste érudition un sens d'une grande 
rectitude, il voyait naturellement venir à lui les déférences, et 
il n'y avait mérite, si confirmé par l'assentiment de tous, qui 

ne s'inclinât volontiers devant cette universelle aptitude. Sou-
mission d'autant plus facile, que le comte Portalis ne deman-
dait à ce haut rang que de mettre en relief des habitudes plus 

modestes et un abord plein d'aménité. On trouvait, en effet, 
chez lui, non la roideur qui exige, mais la bonté qui obtient ; 
et si jomais on le vit mesurer la distance qui le séparait de 
ses collègues, c'était pour la mieux et plus sûrement co m-

bler. 
Le jurisconsulte ne le cédait pas au chef de famille. Une 

science inépuisable révélait l'enseignement paternel. Elle avait 

l'ampleur que donne l'étude des sources, et ces horizons que 
semble chaque jour circonscrire la codification moderne. 
Droit civil, canonique, féodal, naturel et de, gens, légis-

lation comparée, travaux des savants du xvi° siècle, notions 
étendues de l'histoire, loi romaine, équité coutumière, 
statuts politiques gouvernant les temps nouveaux, prin 
cipes qui, à toutes les époques, ont dominé les rapports 
des Etais entre eux, modifications que semble commander 
l'avenir, aucune des investigations du passé, des innova-
tions du présent ne lui était étrangère. Il puisait dans ces 

trésors avec une mémoire toujours prête, toujoars sûre, soit 
qu'elle demandât à l'étude des solutious, ou aux temps anciens 
des exemples. Tout était coordonné, mis en œuvre sans effort 
et appliqué sans erreur. Pour retrouver l'exemple d'un savoir 
si complet, il faut remonter aux époques et aux hommes qui 
ont laissé les plus hautes renommées. 

Il semble qu'avec ces richesses la décision des problèmes 
judiciaires dûtêire un jeu pour un pareil esprit; qu'éclairée 
par tant de lumières, chaque espèce ne lût que l'occasion 
d applications faciles, et qu'il ne se rencontiàt pas de questions 
neuves pour une érudition à laquelle ne manquait aucun des 
secours de la jurisprudence. Si fécondes qu'elles fussent, rare-
ment il empruntait ses opinions à ces sources. Les interpréta-
tions les moins incertaines du texie, le plus solide terrain de 
la doctrine, ne suffisaient pas à déterminer ce lib e jugement. 
Plus haut que les précédents, il s'élevait pour atteindre aux 

raisons secrètes et supérieures de la loi. Dans vos délibéra 
tions où les aspects des questions varient comme les esprits 
qui les discutent, dans ces débats mêmes où la vérité préoc-
cupe moins que sa formule, on le voyait, après avoir tout é-
couté, et lorsque tout semblait épuisé, combattre par des rai 

sons saisissantes et originales les raies objections mal éclair-
cies, et donnant au droit pour origine et pour appui la poi.see 
philosophique, expliquer la loi par les besoins sociaux, les be-
soins sociaux par l'histoire. Ici sa parole chassait le doute 
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pables qu'elles étaient obscures et corrompues. Là ne sT' 
naît pas le devoir; il fallait, après avoir désigné avecraT 
tude ceux que devait atteindre le glaive de la loi, rassurerl 
France en lui montrant qu'aucun n'avait échappé! 

Ces exigences délicates, diverses, touchant à dé si hauts 

térêts, le comte Portalis les remplit avec sa supériorité ijki'i 
tuelle, ou plutôt il en dépassa la mesure. Clarté dans l'exposé 
des faits généraux, précision dans les charges individuelles 
netteté de déduction, sobriété de style, oubli de toute préoc', 
cupation personnelle, sollicitude dans l'accomplissement di 
devoir, persistance à chercher la vérité, non des coupables-
appréciation loyale et étrangère à toute crainte: tels sont la 

rares mérites de ce rapport laborieux qui conduisit au chàl 
ment d'un grand crime. 

Mais le repos public un instant assuré par une répressin 
énergique, ramène co vaste esprit à des travaux qui pern» 
tent de l'étudier sous d'autres aspects et d'en admirer l'éléva-
tion et l'étendue, comme on vient d'en reeosaaître la lucidité 

et la méthode. < 
Le souverain d'une nation voisine, moins désireux d'atr* 

iorer la législation que d'éteindre de vivaces souvenirs, subs-
titue au Code Napoléon qui avait régi son empire pendant d; 
glorieuse s années, une compilation nouvelle. Ces relormessam 
sincérité blessent à la fois le jurisconsulte et le patriote. Dais 
des observations remarquables Portalis les analyse, les fr 
cute et leur assigne le caractèro vrai qui doit leur appartenir. 
Après avoir esquissé à grands traits les progrès de lacoiitfl; 
tion qui sont ceux de la civilisation même, car «un peaplff 

se reconnaît digne d'être gouverné par les lois etse.aa 

lois, éprouve bieniôt le besoin d'avoir des lois dignes « 
lui (30), il commente l'œuvre du législateur sarde,dénonce 

d'incessants emprunts à notre droit (31), des retours au pas' i 
inopportuns et périlleux (32), de véritables atteintes portées a 
l'indissolubilité du mariage (33), le sort des nationauxserva^ | 
à l'étranger, réglé avec une sévérité qui atteste des ranca 
mal assoupies (34), de rares progrès dont nos discussions lé-

gislatives contenaient le germe ou l'exemple (33) ou que e 

mandaient les devoirs de famille (36), et constate enfin q» 
la loi, les mœurs avaient fait disparaîtreun-' fictionleg1 ̂  

pourvue depuis longtemps d'autorité (37). On ne sau, ^ 
cette étude, qu'admirer davantage de l'eiévation des apet , 

la fermeté.de la critique,de la puissance d'analyse, d^^Jïî 

ce toujours la même, qu'elle touche au droit, à 1 l,,st0'r -
[rji 

philosophie. On l'aurait fait trop incomplètement cou ^ 

si l'on n'ajoutait que chaque ligne révèle le
 néceii

i-
convaincu et éclairé, l'homme d'Etat qui apprécie i > 0 

tés du pouvoir, mais se rend compte des condiiw' 
existence dans les sociétés modernes. , |.jUesl 

Ces rares facultés de discussion devaient, a 1u^
une 

de là, mais non plus Cette fois à l'étranger, trouv ^ ̂  

cation nouvelle. Ce sont les théoriciens de lo*8 4
 gatfte

i, 
Grâce à eux le pays apprit, non peut-être- s ^ rent. 

que le régime de la magistrature, arrivé après ^ 

" istif améliorations à ce degré de perfection permi u, 
maines, n'était qu'un piège tendu à la bonne ti-que pi"; 

K-J--' 

pas ceus i" 
île fi1 

bles, qu'un seufoffre de meilleures garanties 
que les choix faits par le souverain ne valent ^ 
par la multitude, que les hommes du pouvoir'

 [jSi
^ 

pie, sont environnes de courusans, que la c » 
lois est inutile, parfois même dangereuse au J o 

.es appliquer, que ia dénomination °e, cn" !.„
s
 jours,el 

que-la pour inoll'ensise, rappelait les plus tri»» i
 i0 

celle de Cours de justice, si fréquemmeut^m^y^ % 

démocratique Amérique 38), était un vesti
n

e 
'a réforme la plus m 

il faut le croire: aux. En pareille situation, 

ger que de bien faire, les hommes 

re encore fente. Aussi, plus soucieux, H »"«• ""r
oBl

talf 

prennent de refondre « cette organisation )" ^'
ulio

„ $L 
l'expression naïve et la plus avancée de a ,

ar
ruuJ'*] 

Le projet élaboré par eux supprime les Irimi » ^ 

ment, aisse seu ement dans ces résidences un J fa ̂  
elle* lion ét un substitut, qui exercent l'action puo»4 , 

Cours d'appel et de cassation les noms ̂ ^^r» %L 

connues, branche un certain
 a0l

»^J^Li et ,1 

rames, rédWt le 
non, raie d'un trait 
général, votre section des requêtes, 

(30) Observations sur le Code sarde, 

(31) Presque tout le premier livre, trai 

(32) Code sarde, art. 140. 

__Même sévérité 

(28) Capefigue, Histoire de la Restauration, ch. 24. 

(29) Idem. 

(33) U., art. 144. 

(34; là., hv. l,t.t. 1, ch. 2 
concerne les étrangers, art. 28. , 37 d rf 

(3
5) ̂ ^^S^eme, ** 

4v 

de loi proposé aux Chambres, 

par elles, 

(36) Obligation 
de fournir des aliments 

étendue 1 

collatérale. » i« mort civi»' , rdeestmuetsurlamor M* 
(37) Le Code sarde est mu»--- - fc de r»- .r, 

38 Constitution de l'Etat de New \ot ^ ̂
 W

i 

laiid. -Constitution de l'an Uf, P-

Cour de cassation. 

(39) Rapport, p. »• 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU A NOVEMBRE 1859 

4063 
,.

pnd
 la compétence des juges de paix, provoque 

il6
' des jurés dans les affaires civiles, remplace la 

ven"°°
 sal

,on par un jury, remontant le cours des 
,
r
e d ace -£

re crjm
iuelle à la procédureécrite, accroît '^

ie
nt en matière 

itOP^^l'autorise les jurés de jugement à prendre con 
dcsTribunauxde police, coufieaujurylaconnais-

place . T„
£
e de

sd
,
e
''i

S
' f

0
Ipénale dont l'application est requise 

*;'M^
8D

°'- * d'aises seul en face du jury, de 1' d'assises 
modifie les conditions de candidature et 

: places vacantes, et, poussant à outrance 
^de "accuse, 
et,°„,,nn aux places 
111

 éaction, fait de l'absence de fortune un privilège, 
it d

e r
 .

 t
£ ^'g

 mt
§rite, la préférence à ceux dont l'édu-

3oD°
ea

.
 e

Ja
 charge de l'Etat ou du département 

fantaisies ■< avec un 

18 "rit-

Liioii
 fut

,p portalis examine ces étranger. . 
Le

 ct,
î
D1

r
f^intéressement et une complète abnégation (40), « 

parf»
1
' A^tr d'étendre, outre mesure; la compétence du 

- '
 ;

 1 dont « l'inattention est irréparable (41), » et re-
letin'f

5
 décisif bon sens les objections que ces nouveau-

Eàivec
 u

. Après avoir réduit le nombre des sièges, 
n*1. J«C ;.,(TO^ ? Est-ce désir d'affaiblir 

% 

nper. 
«rao. 

"It! 

mi 

t« 

sroJ 
tnenaj 

gràceî 

Tllon 

tés
foU

'i réduire celui des juges 

ott
rq

u
?
 c

iaire? — Mais il est un des éléments de la puis-
w'ej • nale. pourquoi éparpiller l'action publique et 

<l
iice

1)atl0

roCU
reur-général sans ses plus nécessaires collabo-

ijiJ*
r

- La défiance du pouvoir s'étendrait elle jusqu'au 

r»*
arS

 fqu'il nomme? N'est-il pas puéril de supprimer le 

JUS onseiller qui a trouvé place dans la constitu-
ï$

te
,°\ù

C
Hine de l'an III, « n'ést-il pas temps de ra-

'■0 rep
u
r Affligeante manie de rompre avec le passé ou 

^ poncer a ^
(
 °

g
 ̂  A,

oil être
 honoré ou respecté (42) ? » 

, d'abaissé, j
sant

 j
e
 nombre des membres de la Cour 

< ^
a
 'n s'est-on préoccupé des besoins du service? Peut-

jjcais
atl0

u
'
iig co

Haboration continue de magistrats qui, en 
on esp

erer

 arv
iennent qu'à un âge avancé à ces hautes fonc-

^
W

Vurquoi,
 en

 fondant une seconde chambre civile, ris-
"° ntradîctions de jurisprudence, et si les institutions 

leurs fruits, toucher à celle-ci dont l'assenti-

paraît avoir constaté l'heureuse oaganisa-
Jiogeut par ' 

lion ? 

te delà p^teints, mais cite-t-on un innocent conda'mné ? 

n'°
nl
 S» rt'un iury d'accusation ? Distinguera-t-il l'indice de 

et ne 
Apte à 

cédure criminelle? Sans doute tous les coupables 
'rience explique-t-el!e la nécessité d'innovations aux 

■ -océi 

té at 
" t" Vrer d'ut1 . .^.«....g,^.,* „ », , »„ 
Qu esper ^

 con
f
0
udra-t-il pas les deux compétences 

;
as

 été atteints 

^'m iuryd 

,
r
 aux débats oraux la preuve d'un fait, le jury i'est 

oie degré, l'est-ii à un degré quelconque pour ap 

.0 i-il oas entraîner à en bouleverser l'ordre? j laissera-1 r.., 

giciH 

leuse; 
lacer' 
us l's. 

été né. 

< poiu| 
sa 
WqiH 

si ce* 
ieb«. 

: certi-
urer la I 

tltsig-
kaii-

exposa 
uelles, 
urée* 
ut di| 
ibta 
>utl 

'''"'r uue instruction écrite r
1
 iM est-ce pas sagesse, « en 

n ,
n

t ailleurs le droit de déclarer s'il y a ou non lieu à 
'Vusation, démettre également à couvert l'intérêt social 
'«aérêl individuel de l'accusé? (43) » A-t-on bien réfléchi, 

oruntantàl'Angleterre les formes nouvelles, à la différence 
constitutions ? Veut-on, par^une contradiction singulière 

1» " 
rijury aristocratique? S'il doit demeurer populaire, 

on pour le composer, appel à tous? Mais où sera alors 
TL,

t
'ie lumière ? suivant l'expression de Chazal. Sera-

Ile privilège de quelques censitaires? Mais, outre qu'une 
Lrestriction serait mal en harmonie avec la Constitution, 

^redargent a-t-il le privilège de répondre à toutes les 

'éleva-
icidial 

l'a 

SUts-

aut dt 
>ssam 

liai: 
i dil-
rtenir. 
dxfica- j 
île oui 
m k 

es 
nonce 
çassi 

illUl j 
«i» 
ns lé-

i corc-
t'avaat 

île de-
dais 

;us,de 

ssci» 

3U»I' 
iliM 
oliq»i 
ïcesii-

e s*l 

pourquoi étendre les attributions du magistrat de police ? 
siieprédilection pour le juge unique n'est-elle pas à la fois 
nelheureuse et excessive? En cas d'appel, c'est le juge du Tri-
, I d'arrondissement qui sera saisi. Quelle autorité la dé-

cision revisée devra-t-elle avoir, si un plus grand nombre ne 
concourt pas à la révison? 

Mais au moins demeure dans ces essais la responsabilité du 
magistrat. — Elle cesse en matière correctionnelle. Là se ré-
vèlent sans contrainte les secrètes tendances des réformateurs, 
le jury prononce sur les délits. Mais il en est un grand nom-
bre d'une appréciation délicate et pour la constation desquels 
!a preuve testimoniale n'est pas admise. Des dommages-inté-

rêts sont parfois l'accessoire de l'action publique. Le débat 
Hachera à l'ordre ou à la politique. Peut-on espérer intelli-
jeace, impartialité, énergie de jurés fortuitement rapprochés 
jour un instant, cédant à l'esprit de parti ou à la prévention 

pétale? A-t-on calculé le nombre des jurés à convoquer ? 
Hfrto rendu compte de la perturbation que jetteraient dans 
Jesaire3 tant de citoyens arrachés sans utilité, mais non 
«ai péril, à leurs fami'les et à leurs occupations? Dira-t-on 
nia tache généralement répartie deviendra, par là même, 
«oins lourde, que tout citoyen sera juré comme il est élec-
feL'assimilation manquerait da justesse. Dans un Etat dé-
mocratique, on ne saurait ravir à un citoyen sa parcelle de 
souveraineté nationale. — 11 n'en est pas de même pour pro-
filer à la formation du jury, car il est évident pour «tout le 

i «monde que, si tous les Français sont aptes à être jurés, il 
« est un grand nombre de Français qui n'en sont pas capa-
<blés (44) », — et le progrès consisterait-il à revenir, sui-

nt l'expression de Dupori, aux premiers âges de la monar-
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grande violence, lorsqu'ils cherchaient à s'emparer de toutes 
les positions, ont attaqué les capaci'és quelquefois, rarement 
les mœurs, toujours les opinions, jamais l'intégrité des juges. 
L'honneur et l'intégrité sont traditionnels dans nos Tribunaux, 
ils se transmeitentavec les exemples par une sorte d'enseigne-
ment mutuel (48). »

 T 

De toutes les institutions des temps modernes, 1 organisa-
tion judiciaire est peut-être celle qui a le mieux répondu à la 
pansée qui la créa ; cependant ce ne fut pas trop, pour la dé-
fendre, ae la raison exposée avec une telle supériorité, et peut-
être le pays doit-il au comte Portalis le maintien d'une magis-
trature qui, traversant bien des épreuves, a constamment as-
suré son repos et protégé ses intérêts (49). Ce fut là un der-
nier et suprême service. Après avoir fait justice d'attaques im-
méritées, l'illustre président se sépara de nous, prévenant, par 
une retraite volontaire et digne, l'âge qu'une loi nouvelle as-
signait au repos. Il accomplit ce sacrifice sans rechercher les 
regrets ou provoquer les sympathies, comme il fit toutes cho-
ses, avec simplicité. 

Tant d'expérience, une si grande considération ne devaient 
pas être perdues pour la chose publique. Une auguste sollici-
tude veillait. Les portes du Sénat s'ouvrirent devant le comte 
Portalis; il y eut bientôt marqué sa place. Une respectueuse 
déférence accueillit sa parole. Plus d'une fois son opinion en-
traîna celle de ses collègues, et il devint leur organe dans une 
solennelle circonstance. 5 

L'Empereur, après avoir préparé par son courage, affermi 
par sa sagesse, l'œuvre à laquelle Dieu l'avait réservé, voulut, 
pour dérober à l'avenir toutes les incertitudes que la pru-
dence humaine peut lui enlever, qu'une loi prévînt les com-
plications, résultat trop ordinaire de l'avènement au trône 
d'un prince mineur. Un sénatus-consulte est rédigé par son 
ordre. Le soin de la présenter et de le défendre appartient au 
sénateur autrefois votre collègue. Ainsi, aux heures glorieu-
ses de sa fondation, le nouvel Empire rencontrait un nouveau 
Portalis. Ce vieux champion du droit monarchique en déve-
loppe les pures notions quelquefois désertées, assigne à l'hé-
rédité son véritable caractère, — défense du peuple plus que 
privilège de race, — rappelle le bon sens de nos pères, qui, 
pour ia garde du prince et le maintien de son pouvoir, ne 
crurent pas trouver de garanties de vigilance et de fidélité 
meilleures que celles puisées dans le cœur d'une mère. Puis 
confirmant la théorie par des exemples, il signale à l'admira-
tion « cette princesse dont la bienfaisance égale l'affabilité, 
« dont une grâce parfaite relève les vertus modestes, » qui, 
associée à toutes les pensées de l'Empereur, « a les traditions 
« confidentielles de sa politique (50). » 

Si Dieu, dont la main cependant s'ouvrit si libérale, eût 
ajouté quelques heures à cette longue carrière, le comte Por-
talis eût pu avoir le légitime orgueil d'un avenir pressenti et 
de prévisions réalisées. La foi jurée, l'honneur de nos armes, 
les traditions de notre politique conduisirent naguère les sol-
dats de la France au secours d'une nation voisine. Taudis que 
l'Einperenr, à la tête d'une armée inébranlable dans sa disci-
pline, patiente dans les fatigues et les privations, intrépide 
dans le comhat, humaine dans le triomphe, renouvelait les 
prodiges d'une autre époque et déployait le génie guerrier de 
sa race, la sagacité, la résolution, la prudence de l'Impératri-
ce, dépositaire, à l'intérieur, de son pouvoir, trouvèrent les 
hommes les plus habitués aux difficultés des affaires, émer-
veillés qu'une telle aptitude s'alliât à tant de grâce, le char-
me qui persuade, à la raison qui convainc, et que la compa-
gne du Trône pût, à l'occasion, en être le soutien. Aussi la 
France, couverte de la même protection, conserva-t-elle la 
même tranquillité. Quand la modération du souverain, les 
vues profondes de sa politique eurent fait taire le bruit des 
batailles et ramené à Paris des légions victorieuses, le passa-
ge d'une direction à l'autre fut à peine sensible, tant le même 
mouvement fait battre ce double cœur, si intime est la solida-
rité de ces pensées, consacrées à la grandeur et à la prospéri-
té du pays. Et le jour où l'Empereur, sans illusion sur une 

reconnaissance qui attesterait quelque générosité chez des 
hommes de violence et de sang, voulut que la France redeve-
uue glorieuse n'eût de frontière inaccessible pour aucun de 
ses enfants, qui n'a dans cette mesure de clémence fait la' part 
d'une influence miséricordieuse et des plus douces inspira-
tions ? 

Après s'être largement associé à la discussion d'une loi qui 
remettait en des mains si sûres des intérêts si grands, le comte 
Portalis, comme aux jours où il quittait le pouvoir, vint re-
prendre, dans sa retraite Je Passy, cette vie calme et simple 
qu'il y avait menée dans toutes les fortunes. Les siens, quel-
ques rares contemporains, tous ceux qui gardent respect à 
d'éminents travaux, qu'émeut une illustration héréditaire ou 
la vue d'un vieillard renonçant facilement aux honneurs pour 
attendre sans trouble la fin d'une vie utile et honorée, se pres-
sèrent autour de lui. Tous venaient lui demander le sens vrai 
d'événements qu'il avait subis ou dirigés. Trop modeste pour 
provoquer volontiers ces entretiens, le comte Portalis était 
trop obligeant pour les fuir. On l'écoutait avec bonheur, ra-
contant le passé, en dévoilant les secrets et le caractère, avec 
cette sagacité judicieuse, cette sérénité de jugement qu'il pos-
sédait mieux que personne. Sa mémoire, demeurée aussi forte 
que son intelligence, n'omettait aucun détail, et si elle se 
montra parfois paresseuse ou infidèle, ce fut quand il devait 
parler de lui. On eût vainement cherché dans ce regard jeté 
en arrière des considérations chagrines, quelque regret pour 
les choses, ou un sentiment malveillant pour les personnes. 
De sa longue vie publique, des complications auxquelles il 
avait été mêlé, des passions d'une époque agitée et mémorable, 
il n'avait rapporté que des volontés de conciliation et d'oubli. 
Sans doute il devait à ses mérites judiciaires une illustration 
incoiitestée, mais les luttes politiques n'avaient été exemptes 
ni de dénigrements ni de rancunes ; cependant jamais un mot 
amer ne se trouva sur ses lèvres , jamais on ne le vit décliner 
la responsabilité qui lui appartenait dans les événements de 
nos trente dernières années. La conversation abandonnait-elle 
ces sphères sérieuses pour toucher à l'anecdote historique et 
aux mille propos contemporains, c'était une piquante raille-

rie, toujours gouvernée par une exquise justesse, et l'on s'é-
tonnait de rencontrer spirituelle et délicate cette pensée tout-
à-l'heure si exacte et si grave. 

Ainsi s'écoulaient, dans une résidence tranquille et aimée, 
les dernières années du comte Portalis. Parfois, cependant, il 
la quittait. Ces séparations éphémères excitaient vos sollicitu-
des. Si l'amitié a des égoïsmes permis, c'est quand elle s'a-
dresse à un vieillard. Chacun s'efforçait d'éloigner le départ, 
de hâter lo retour, de connaîtra au moins les desseins. Atten-
tions inutiles!... « A mon âge, on fait des voyages, ou ne fait 
pas de projets, » disait-il avec une douce résignation. 

Après l'une de ces absences, il revint, il y a à peine une 
année. Le seuil hospitalier de Passy retrouva ses visiteurs ac-

coutumés. Rien ne paraissait changé dans ses forces, et sa 
raison privilégiée avait de trop fermes lueurs pour qu'on crût 
au déclin, quand subitement un mal, si rapide qu'on nu put 

ni le connaître ni le combattre, jdnu'alteindre bien plus que 

-"(48) Rapport, p. 14. — Les limites imposées à ce discours 
ne permettent pas de présenter une analyse complète des tra-
vaux judiciaires et politiques de M. le comte de Portalis. Il a 
laisse un grand nombre de rapports et de discours, recueillis 
en quatre volumes, un Mémoire sur un projet de translation, 
d'étab issement et de colonisation en Algérie des enlants-trou-
vés de France; un Rapport fait au nom de la commission char-
gée de l'examen du projet de loi sur la liberté de la presse, 
fu à la Chambre des Députés le 17 novembre 1817; une Notice 
sur la vie et les travaux de son père; divers discours pro-
noncés à la Cour de cassation ; un Rapport sur la loi relative 

à la suppression de la mort civile ; une brochure intitulée : De 
la Guerre considérée dans ses rapports avec la feslmee du 
qenre humain, les droits des nations et la nature humame , 
divers discours prononcés à des distributions de P"x; que -
oues articles de polémique insérés au Moniteur; un matius--
KSftÏ correspondance diplomatique re^trve au cou-

cordât de 1817; un rapport sur la lo. de la près ^e de 1827 
un discours sur la contrainte par corps ; divers rapports a-

res^au roi au nom de M. de ̂ f^T,Âlt"^-
ce dernier, relative aux conditions d'aptitude „ ger^des can 
didats aux fonctions judiciaires; un rappo£ un projet de 

loi relatif au rétablissement de la i±m^^^
h
Z 

rapport sur la réduction du nombre des l»f»
u
»»^ ̂  

sur la bénédiction nuptiale, ou sur la nécessité de faire inter 

venir la religion dans le mariage, etc., etc., etc. 

(49) L'institution de la chambre; des requêtes, fut défendue 
dans tin rapport demeuré un modèle du a la plume de M. le 

conseiller Troplong. 

(30) Rapport au Sénat, p. 9. 

le surprendre, U mourut plein de jours, entouré de l'affee-
tueu.se vénération de tous les membres de cette compagnie, des 
respects universels, de la tendresse d'une famille dont il était 
I orgueil, conduit jusqu'à l'heure des mystérieuses destinées 
par les soins ingénieux et touchants, par la piété d'une fille 
d adoption qui avait confondu sa vie avec la sienne, frappé 
d une mort exemp'e des tortures de la maladie, comme des 
suprêmes agitations de la conscience, et qui n'a rien de redou-
table quanu elle vient couronner une vie toujours préparée au 
jugement de Dieu. 

C'était l'époque des grandes funérailles. La magistrature 
pleurait encore un chef illustre, et déjà le président Mesnard 
descendait au tombeau. 

Si les services qui recommandent la mémoire de M. le garde 
des sceaux Abbatucci sont surtout politiques, et ses mérites 
surtout ceux de l'homme d'Etat, la magistrature, qui les re-

■TMinaît et les honore, né veut cependant pas oublier que M. 
Abbatucci est sorti de ses rangs: elle le revendique à tous les 

titre=. Dire qu'un ministre aussi habile ne peut avoir été qu'uu 
habile magistrat, serait faire un éloge que n'accepteraient ni 
ceux qui l'ont connu, ni la vérité. Après une longue carrière 
judiciaire, M. Abbatucci vint s'asseoir sur ces sièges et se 

mêla à vos travaux. Si court qu'ait été son passage, il a per-
mis de confirmer, par votre suprême suffrage, tout ce que vous 
aviezappris delà perspicacité, de la finesse d'esprit, du sens 

net et droit, de l'intelligence juridique et de l'indépendante 
fermeté de caractère du présideut de la Cour d'Orléans. Une 
plus longue collaboration eût ajouté sans doute à ces heureu-
ses impressions ; les événements en disposèrent autrement. 

L'horizon politique prenait chaque jour des teintes plus 
sombres, et les circonstances étaient celles qui attirent les 
hommes de cœur. M. Abbatucci avait, sous le dernier règne, 
appartenu à l'opposition. Il est sans intérêt de rechercher au-
joord'bui dans quelle mesure cette opposition contribua à la 
catastrophe. Eût-il une part dans la responsabilité, il la ra-
chèterait parcelle si large qu'il prit au péril. Au milieu d'une 
lutte qui troubla un si grand nombre, ses vieux sentiments 
bonapartistes, d'accord avec sa raison, lui indiquèrent la voie. 

Le prince trouva en lui un dévouement sincère, une con-
naissance exacte des hommes et des choses du temps, une vo-
lonté énergique, mais patiente, poursuivant le but, mais ne 
pressant pas l'heure, cédant aux circonstances pour se relever 
avec plus d'essor; sans découragement dans l'épreuve, sans 
entraînement dans le succès, merveilleusement propre à gui-
der dans le dédale des partis et à en déjouer les entreprises. 

Lorsqu'une acclamation unanime eut relevé l'Empire, M. 
Abbatucci entra dans les conseils de l'Etat. Une auguste con-
Baàce lo plaça à la tête de la magistrature. Le moment 
était grave, et le choix au niveau du moment. Tout ce qui 
touche aux personnes devint l'objet d'études consciencieuses, 
Inaccessible à la prévention, porté même à la bien-veillance, 
il n'écouta aucune insinuation sans en vérifier l'origine; 
n'apprit jamais la vérité sans couvrir désormais de son pa-
tronage, avec une inébranlable fermeté, le magistrat injus-
tement accusé, et accomplit, avec un bonheur auquel ses ad-
versaires même ont rendu justice, la délicate tâche de sceller 
l'alliance de la magistrature avec un ordre politique nouveau. 
Homme d'observation et de progrès en même temps qu'admi-
nistrateur sagace, les lois de procédure civile et criminelle 
doivent à son initiative d'utiles améliorations. Chef paternel et 
respecté, ministre écouté, d'une intégrité qui a défié l'ombre 
du soupçon, il poursuivait 6ans relâche l'accomplissement de 
ses devoirs, et tout semblait promettre que cette direction se-
rait aussi longue qu'elle était sage; mais des souffrances an-
ciennes, prenant des développements inattendus, vinrent jeter 
de vives alarmes, il supporta avec un calme stoïque d'indici-
bles douleurs, puis, la science abandonnant tout espoir, avec 
la même force d'âme, sans murmurer une plainte ni un regret, 
il se soumit au décret divin. Assisté des siens, de l'homme 
éminent qui avait connu toutes ses pensées et partagé tous ses 
travaux, il s'inclina sous la bénédiction d'un illustre pontrfe 
et parut devant Dieu. 

Le président Mesnard (SI) cessa, il y a trois ans, de prendre 
part à vas travaux. L'abaissement de ses forces entraîna sa 
détermination. Depuis, cette âme ardente a réduit en pous-
sière sa frêle enveloppe, et la séparation est pour nous aujour-
d'hui devenue douloureusement définitive. 

Au moment où ca vide se fit dans vos rangs, un tribut so-
lennel d'éloge et de regrets vint honorer le magistrat qui s'é-
loignait. Rien n'est changé dans cette expression de vos sen-
timents, ou plutôt le temps leur a apporté sa consécration 
que rien ne remplace, et en face de cette tombe, comme au mo-
ment de la retraite, la Cour de cassation veut le dire: Ora-
teur écouté, même après les maîtres, jurisconsulte donnant à 
ces vieilles controverses du juste et de l'injuste je ne sais quel 
tour original et quel relief nouveau; politique clairvoyant, 
utile et dévoué à l'Empereur, le présideut Mesnard a inscrit 
en caractères que le temps respectera, son nom aux plus glo-
rieuses pages de nos annales. 

Ce n'était pas assez de victimes, et la mort nous réservait 
une de sas plus saisissantes leçons. M. le conseiller Chégaray, 
à un âge qui promettait un long et plein avenir, souffrant 
d'un mal sans gravité apparente, nous fut enlevé en quelques 
secondes. 

M. Chégaray (32) entra fort jeune dans la magistrature. Il 
en gravissait avec rapidité les premiers échelons, quand éclata 
la révolution de 183'). Quel en était le caractère? La monar-
chie n'était-elle plus possible qu'à l'aide de je ne sais quel 
amalgame républicain ? Fallait-il chercher une défense con-
tra les passions révolutionnaires dont la libre carrière don-
née à ces passions, et comme on devait nous l'enseigner plus 
tard, après d'autres progrès, l'ordren'a-t-il pas desource plus 
sùr-3 que l'anarchie? Ce pouvait être affaire à casuistes politi-
ques. L'esprit net et pratique de notre ancien collègue ne s'ac-
commodait point de cette scolastique de club. U voit le danger 
sàcial, et se dévoue à le combattre. 

Procureur du roi dans une ville travaillée parles menées de 
la démagogie qu'un récent succès avait rendue plus ardente, 
il surveille avec vigilance ses projets, écoute sans se troubler 
ses menaces, répond énergiquement par la force aux entre-
prises de la force, et assure à la seconde ville de l'Empire un 
repos qui, depuis, n'a pas été troublé. Vaincue dans la rue, 
l'anarchie renouvelle la lutte au milieu du prétoire ; on le 
retrouve sur la brèche, ^et sa parole n'est pas étrangère aux 
courageuses décisions de la justice. 

M. Chégaray avait fait ses preuves. Le gouvernement lui 
confie la direction d'un ressort voisin. Chef intelligent, ferme, 
plein d'initiative, dédaigneux de ces habiletés qui, en ajour-
nant les difficultés et les rancunes, semble leur donner plus 
d'aliments, M. Chégaray veilla à toute affaire et rendit justice 
à toute personne. Orléans et Rennes demeurent ses témoins. 
Si occupé qu'il fût, le magistrat laissait à l'homme politique 
le temps d'accomplir de nombreux devoirs. Député, la Cham-
bre connut à son tource caracière élevé, cette parole incisive, 
si propre ,aux solutions pratiques. Ces nouvelles épreuves, 
heureusement traversées, accroissent une bienveillance légi-
time. M. Chégaray est nommé avocat-général à la Cour de 
cassation. 

Là le surprit la tempête de 1848. M. Chégaray, nous les 
avons exposés, avait des tares incontestables à une révocation; 
il l'obtint, et rentra dans la vie privée. Mais le prince, trou-
vant une injustice à réparer, l'arrache à l'inaction, et votre 
parquette compte de nouveau dans ses rangs. Sa vue, momen-
tanément affaiblie par le travail, exige bientôt des fonctions 
moins actives, et il prend place parmi vous. Dans l'exercice 

(51) M. Jacques-André Mesnard, né le 11 novembre 1792, à 
Rochelbrt, a éié successivement premier avocat général près 
la Cour royale de Poitiers, procureur général près les Cours 
royales de Grenoble et de Rouen, conseiller et président de 
chambre à la Cour de cassation. 

11 a été admis à faire valoir ses droits à la retraite et nom-
mé président honoraire le 16 novembre 1856. 

Il était premier vice-président du Sénat, membre de l'Insti-
tut (académie des sciences morales et politiques), grand'eroix 
de la Légion-d'Honneur. 

(52) M. Chégaray (Michel-Charles), né le avril 1801, à 
Bayoune, a été successivement juge-auditeur au Tribunal de 

cette ville, substitut à Orihez, à Rayonne, procureur du roi à 
Montbrison, substitut du procureur général à Lyon, procu-
reur du roi en la même ville, procureur général à Orléans; 
puis à Rennes, avocat général à la Cour de cassation et con-
seiller en la même cour. 

M. Chégaray était officier de la Légion d honneur. 

de ces nouveaux devoirs, M. Chégaray se révéla tout entier. 
Libre des agitations si souvent stériles de la politique, con-
centrant dans 1 étude les forces d'un esprit puissant et lés res-
sources d une heureuse organisation, il développa des mérites 
superiBurs qui, chaque jour, acquéraient plus d'éclat. La 
Cour garde le souvenir du tribut à la fois utile et brillant 
qu'il apportait à ses travaux. Peu de magistrats prêtaient à la 
raison un appui plus sûr, une parole plus nette et plus sobre 
des aperçus plus neufs et plus ingénieux. Esprit élevé, il éle-

vait à lui les plus humbles questions, et éclairait d'une vive 
lumière les motifs qui devaient entraîner la décision. On ne 
peut, en suivant les progrès qu'avait faits cette forte intelli-
gence, songer sans douleur aux fruits qu'elle promettait, et 
les espérances que recélait l'avenir ajoutent à la grandeur de 
la perte. 

Si le magistrat avait conquis d'unanimes suffrages, le col-
lègue s'était concilié d'unanimes sympathies. Plein de trait et 
de verve, prompt à surprendre le côté faible de chaque chose, 
le signalant |avec un original bon sens, enclin à l'ironie et 
cependant bienveillant, c'était en même temps le cœur le plus 
affectueux, l'affection la plus constante, et tous ceux qui l'ont 
connu gardent à sa mémoire nn tendre et fidèle souvenir. 

Nos yeux cherchent encore, en vain, sur ces sièges, deux 
collègues aimés ; leur absence, si elle laisse des regrets, n'a 
pas, du moins, l'amertume de la séparation. L'un a quitté 
cette compagnie pour apporter à la direction du personnel de 
la magistrature une volonté ferme, une sage appréciation des 
hommes, le plus sûr caractère et la plus droite conscience. 

L'autre, après cinquante ans de magistrature, presque en 
entier écoulés au sein de la même compagnie, obéit à la loi 
qui, à une heure donnée, commande le repos. Son assiduité, 
son dévouement au devoir, son expérience des affaires n'allé-
geront plus désormais le fardeau commun, mais il retrouvera 
toujours parmi nous l'attachement et l'estime qui lui sont dès 
longtemps acquis (53). 

Avocats, 

On ne saurait toucher à l'histoire des hommes illustres qui 
ont honoré cette compagnie, sans que la pensée, par un na-
turel effort, se porte sur l'Ordre qui prépara leurs travaux et 
leurs voua une profonde vénération. Il n'y a pas d'incitation 
plus puissante que l'exemple, d'exemples meilleurs que ceux 
qu'ils nous ont laissés. La Cour se plaît à les rappeler, non 
pour animer un zèle qu'elle apprécie, mais afin que votre par-
ticipation laborieuse à la tâche journalière trouve sa récom-
pense et son mobile dans la grandeur de la tâche elle-même. 

Nous requérons, pour l'Empereur, qu'il plaise à la Cour 
admettre les avocats présents à la barre à renouveler leur 
serment. 

Le greffier en chef, de l'ot dre de M. le premier prési-
dent, donne lecture de la formule du serment. 

Chacun des membres du Conseil, debout et la main 
droite levée, a répondu : Je le jure. 

M. le premier président donne acte, tant de la presta-

tion de ce serment que du dépôt fait par M. le procureur-

général de la statistique de 1858, et déclare l'audience 

publique levée. Sur son invitation, les quatre magistrats 

qui étaient allés recevoir, à la porte de la bibliothèque, 

S. Em. Mgr le cardinal archevêque de Paris, l'y ont re-

conduit, et quatre huissiers l'ont escorté jusqu'à sa voi-

ture, M. le premier président ordonne ensuite que la Cour 
se formera en chambre du conseil. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Jndience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

Après la messe du Saint-Esprit, la Cour s'est réunie, 

toutes chambres assemblées, M. le procureur-général 

Chaix-d'Est-Ange étant à la tête de son parquet. 

Il a été procédé à l'installation de MM. Mongis et Gen-
reau, nommés conseillers, 

La parole a été ensuite donûée à M. de Gaujal, pre-

mier avocat-général, chargé de prononcer le discours de 
rentrée. 

M. le premier avocat-général avait pris pour texte de 
son discours la Répression pénale. 

L'abondance des matières ne nous permet pas de re-

produire aujourd'hui cette remarquable étude, qui a été 

accueillie par des témoignages unanimes d'approbation. 

Nous publierons demain le discours de M. le premier 
avocat-général. 

CHRONIftUE 

PARIS, 3 NOVEMBRE. 

La messe du Saint-Esprit a été célébrée aujourd'hui à 

onze heures du matin à ia Sainte-Chapelle par Son Emi-

nence le cardinal-archevêque de Paris, assisté de ses vi-

caires généraux. La Cour de cassation, la Cour impériale 

de Paris, le Tribunal civil de la Seine et les autres corps 

judiciaires ont assisté à cette cérémonie. Des chants reli-

gieux ont été exécutés pendant la messe par des artistes 
envoyés par Son Excellence le ministre d'Etat. 

— Après l'audience annuelle de la Cour impériale, MM. 

Guérin-Devaux, Haussmann, Gilbert-Boucher et Métairie, 

nommés, le premier, jugea Paris; le deuxième, procu-

reur impérial à Versailles 5 le troisième, procureur impé-

rial à Sens ; le quatrième, juge à Auxerre, ont prêté ser-

ment à l'audience de la l
re

 chambre, présidée par M. le 
premier président Devienne. 

— Les différentes chambres du Tribunal civil ont ou-

vert les audiences à l'issue de la messe du Saint-Esprit. 

Toutes les affaires ont été remises à huitaine. A la pre-

mière chambre, M. le président Benoît-Champy a prévenu 

MM. les avocats et les avoués que le Tribunal désirait que 

les affaires fussent plaidées dès demain vendredi. 

— On lit dans VAmi de la Religion : 

« Nous apprenons que la vente en brochure de l'écrit 

dé M. de Montalemberi, intitulé : Pie IXèt la France en 

1849 et en 1859, vient d'être arrêtée par le parquet, etque 
des poursuites vont être commencées. 

« Lundi soir, à hnit henres, M. Monvalle, commissaire 

de police, s'est présenté chez M. Lecoffre, libraire, et a 

fait procéder, en vertu d'un mandat du procureur impé-

rial, à la saisie delà brochure de M. de Montalembert. 

« D'après les termes du mandat de saisie, la brochure 

serait incriminée comme excitant à la haine et au mépris 
du gouvernement. 

« Nous croyons savoir qu'aucun procès-verbal de la 

saisie n'a encore été remis ni à l'auteur ni à l'éditeur. 

« Si nos renseignements sont exacts, des ordres au-

raient éié donnés pour que la saisie fût opérée également 
dans les villes de province. » 

— Le conseil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat 

et à la Cour de cassation s'est constitué, dans sa séance 

du 3 novembre, pour l'année judiciaire 1859-1860, de la 
manière suivante : 

M. Gabriel Dufour, président de l'Ordre ; MM. de La 

Chère, premier syndic; Hardouin, second syndic ; de La 

Boulmière, secrétaire-trésorier; MM. Legé, Morin, Chati-

gnier, Moutard-Martin, Groualle et Jager-Schmidt, mem-
bres du conseil. 

(53) M. de Haussy de Robécourt (Jean-Baptiste), né le 10 
juin 1784, à Péronne, conseiller-auditeur à la Cour de Paris, 
conseiller et président de chambre à la même Cour; 5 mai 
1833, conseiller à la Cour de cassation. 

M, de Haussy est officier de la Légion-d'Honneur. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 NOVEMBRE 1859 

DÉPARTEMENTS. 

RIIOXE. — On lit dans le Courrier de Lyon: 

« On nous raconte une anecdote qui, si elle est vraie, 

prouverait qu'en fait de mariage, il est quelquefois sage 

et prudent de procéder les yeux fermés. 

« Dans une ville du voisinage vivait un monsieur X,, 

propriétaire rentier, doué d'une foule de qualités aimable, 

mais frappé d'une cécité complète. Conduit il y a quelques 

mois dans une soirée par un de ses amis, il y lit la con-

naissance d'une jeune veuve de vingt-cinq ans, vertueuse 

et spirituelle, d'une fortune convenable, maissur le visage 

de laquelle la petite vérole avait laissé des traces trop 

sensibles. Notre aveugle fit une cour assidue à cette dame, 

et finit par lui faire agréer ses hommages. Encouragé par 

un accueil favorable, X... enlama le chapitre du mariage, 

auquel la jeune veuve voulut bien consentir, mais à la 

condition qu'il se rendrait à Paris pour y subir une opé-

ration qui devait lui rendre la vue, et lui permettre d'ap-

précier les charmes de sa fiancée, qui ne se souciait pas 

de remplir vis-à-vis de son futur mari le rôle du chien 

de l'aveugle. La condition l'ut acceptée. L'opération eut 

lieu, et fut couronnée d'un succès aussi complet que pos-

sible. 

« Dernièrement, M. X..., rendu à la lumière, se trou-

vait dans son salon, lorsqu'un domestique lui annonça la 

visite de la jeune veuve, qui, pendant la cure de son pré-

tendu, avait été de son côté prendre les eaux dans un cé-

lèbre établissement thermal. 

« Eu voyant pour la première fois celle qu'il aimait de 

confiance, M. X..., frappé de stupéfaction, se laissa tom-

ber dans un fauteuil. Etonnée do cette bizarre réception, 

la jeune veuve lui en demanda l'explication, et ne reçut 

q;.e de bîïiales excuses dont elle no parut nullement se 

contenter. Bref, au bout de quelques jours, M.X... en-

voyait à sa future une lettre dans laquelle il la suppliait 

de lui rendre sa parole. Justement irritée de ca manque 

de loyauté, l'Ariane délaissée a, dit-on, lait aire somma-

tion par huissier à son ingrat prétendu de la conduire a 

l'autel dans le plus bref délai. Refus de M. X..., et 1 on 

prétend aujourd'hui que les Tribunaux ne larderont pas 

à retentir des débats engagés sur celte curieuse affaire, 

probablement sans précédents dans les fastes deda jus-

tice. » 

— LOIRET (Orléans). — L'ouragan a causé hier dans 

notre ville un bien déplorable malheur. Un de nos hono-

rables concitoyens, M. Besnard-Porcher, propriétaire, rue 

Jeanne-d'Arc, se rendait à onze heures et demie au che-

min de fer, en compagnie de sa femme et de sa nièce, 

pour aller passer quelques jours à la Papinière, dans sa 

propriété de La Ferté-Saint-Aubin. . -, 

M. Besnard suivait la rue de Gourville et cheminait 

tranquillement au milieu de la rue, lorsqu'une tuile de 

cheminée, chassée par un coup de vent, vint tout a coup 

lui tomber sur lu tête. 

Malheureusement M. Besnard avait un feutre d'été, 

mou et plat, i^a tuile porta en plein sur le sommet de la 

tête et ouvrit le crâne. M. Besnard tomba en avant, le vi-

sage sur le pavé. Il avait été en quelque sorte foudroyé. 

Sa femme et sa nièce, tout éplorées, s'empressèrent pour 

le relever et appelèrent du secours. M. Besnard ftit trans-

porté sans connaissance et tout ensanglanté dans la mai-

son de M. Petit, ancien menuisier. Les docteurs Vallet, 

Debrou et Charpitruon furent appelés, mais tous les se-

cours furent ijautnes, le coup était mortel ; et à trois heures 

de l'après -midi le blessé expirait sons avoir repris con^ 

naissance. 

M. Besnard était âgé de soixante et onze ans. Dans sa 

longue carrière honorablement parcourue, ;i avait eu loc-

casion, comme homme public et comme homme privé, de 

rendre à ses concitoyens de nombreux services. Ancien 

notaire, ancien juge de paix, ancien maire par intérim de-

là ville d'Orléans, ancien membre du conseil général du 

Loiret, il s était distingué par sa capacité, par son entente 

desaliaires, par son désir de faire le bien. Il était cheva-
lier de la Légion-d'Honneur. 

Son fils, M. Emile Besnard, juge d'instruction à Blois, 

avait ete mandé en toute hâte, mais il n'a pu arriver à Or-

léans que dans la soirée. L'ouragan avait renversé des 

poteaux du télégraphe sur la ligne de Blois. La commu-

nication télégraphique étant interrompue, il a fallu envoyer 

un exprès par lo chemin de fer. 

Dimanche 6 novembre, par extraordinaire, grandes 

eaux à Versailles. 
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PROTHÈSE DENTAIRE. 

DENTS ARTIFICIELLES. — Leur utilité sous le rapport de 

l'hygiène, de ia beauté et de la SANTÉ. 

Il n'est pas de vilaines femmes avec de 

belles dents. i.-i, ROUSSEAU. 

Tout le monde comprend aujourd'hui la nécessité de 

faire remplacer par des DENTS artificielles celles que l'âge, 

les maladies ou les accidents ont altérées ou détruites. 

Lorsqu'elles sont habilement travaillées, et surtout fixées 

d'une manière solide, les dents artificielles rendent abso-

lument les mêmes services que les dents naturelles; com-

me ces dernières, elles servent à broyer les aliments, à 

retenir la salive et à procurer à la voix une articulation 

facile. 

Un autre avantage des dents artifi
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Vensea immobilières. 

àDDiKNCE DES CRISES. 

devant porter lo n° 6 (1er arrondissement) 

Etude de »ïe «Inlc» SWVI1), avoué, demeurant 
à Paris, rue Gaillon, 4. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 10 novembre 
1859, à deux heures, eu un seul lot: 

D'une MAISON sise à Paris, rue Roquepine, 
4, devant porter le n° 6 {1er arrondissement',, d'u-
ne contenance superficielle do 423 mètres 459 mil-
limètres. (Nota. La maison n'est pas louée.) 

Mise à prix : 141,225 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Ms fuites OAVIil, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Caillou, 4; 
2° A Me Boinod, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue de Ménars, 14 ; 
3° A M* Ilervel, avoué, demeurant à Paris, rue 

d'Alger, 9 ; 

4° Et à M' Billault, avoué, rue du Marché-Saini-
Honoré, 3. (9966) 

g actionnaires de la société do la Cbandi'l-
j î« elle l'Inde sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le samedi 12 no 
vembre, à 2 heures de relevée, chez M. Jauzy, rue 

d'Argenteuil, 18, pour délibérer sur divers objets 
intéressant la société, et notamment sur sa disso-

lution. Le gérant, Ch. FONTAINE et Ce. (1939) 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs des obligations des anciennes 

compagnies des Chemins de fer de Paris à Rouen, 
de Rouen au Havre, de Versailles (rive droite) et 
de Saint-Germain, qu'il sera .procélé en séance 
publique, le 16 novembre 1859, à deux heures de 
l'après-midi, dans une des salles de l'administra-
tion, rue Saint-Lazare, 124, au tirage au sort de : 

15 obligations de l'ancienne compagnie du Che 
min de fer de Paris à Rouen (emprunt 1817). 

12 — — ( — 1849). 
23 — — ( — 1854). 

remboursables le let décembre 1859; de : 
7 obligations de l'ancienne compagnie du Che-

min de ferde Rouen au Havre (emprunt 1848). 
80 obligations de l'ancienne compagnie du Che-

min de fer de Versailles (R. D.)(
e 
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Vente» imoiitlîèrcRi 

V .KTSSPAR AUTORITÉ E-E JUSTICE. 

le i novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(W74) Comptoirs en chêne, tables, 
chaises, commodes, etc. 

(94751 Bureaux, casiers, armoires, 
fauteuils, chaises, pendules, etc. 

f94761 Table, pen<1ule, lampes, chan-
deliers, fauieuits, elc. 

(9477) Comptoirs, tables, guéridou, 
piano, pendule, etc. 

(9478) Une armoire en acajou, une 
pendule, glace, etc. 

Rue du Mail, 57. 
(9479) Bascule, bureau, poêle en 

fonte, chaises, etc. 
Rue Laffitte, 27. 

(91801 Bureau, 200 volumes, biblio-
thèque, armoire, etc. 

A Passy, 
avenue de Sl-Cloud, 63. 

(9481' Ouéridon, bureaux, casier, 
bibliothèque, tables, etc. 

A Neuilly, 
quai Bourdon, 12. 

(9482) Paletots, pantalons en drap, 
jaquetlte, souliers, etc. \ 

Le 5 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs.s rue Rossini, 6. 

(94831 Tables, bibliothèque, caisse, 
pendule, gravures, etc. 

(9484) Armoire, un lête-à-iêle, un 
fauteuil, toile, eic. 

(9465 Tableaux, tables, chaises, feu-
teuils, pendules, etc. 

(9186 Armoire, glaces, canapé, chai-
ses en palissandre, etc. 

(9187) Table, chaises, commode, 
lampe, rideaux, etc. 

(9188) Tables, chaises, bureau, com-
mode, lampe, rideaux, etc. 

(9SS9) Tables, chaises, butfets, éta-
gères, commode, etc. 

(9S90) Comptoirs, rayons, lits et 
oreillers, etc. 

Rue de Laval, 9. 

(919l)Glacede Venise, œil-de-bœuf, 
chaises, lampes, etc. 

Avenue de la Motte-Piquet, 57. 
Tonneaux, cercles en fer 

caisses, mécanique, etc. 
Bue Grange-aux Belles, 40. 

(9483) Voiture, brouette, tuiles, dal-
les, bois, hangar, etc. 

A Vaugirard. 
sur la place publique. 

(9491) Tables, buffets, armoire, se-
crétaire, chaises, etc. 

A Mo ni rouge. 
(9195) Pendules, chaises, glaces, 

lampes, commodes, etc. 
A Belleville, 

place de la commune. 

(9496) Table, buffet, chaises, ta-

bleaux, rideaux, etc. 
A Montmartre, 

rue des Acacias, -26. 

(9497) Comptoir, tables en bois, 
chaises, appareils à gaz, etc. 

le 6 novembre. 
En l'hôlcl des Commissaires-Pri-

seurs, rue Bossini, 6. 
(9198) Tables, tas3es, chaises, ri-

deaux, fourneau, ete. 
(9499; Tables, buffet, chaises, ri-

deaux, commode, etc. 

La publication légale des actes do 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et la Journal gé-
néral d'Jlfiches, dit Petites 'Iflchcs 

jïitttCM&ï&B. 

Etude de M» DUFOUtl, sise à Paris 
place da la Bourse, 15. 

[. D'un acte reçu par M° Dufour, 
soussigné, et son collègue,notaires 

à Pari-, le treize août mil huit, 
cent rinquante-neuf. enregistré, il 

appert qu'il a été formé une so-
ciété en commandite par actions, 
destinée à ètrecoiivertîe en société 

anonyme dans lo plus bref délai 

possible, 
15titre M. André BOUCARD, pro-

priélaire, demeurant il Paris, rue 
Netive-des-Petits-Champs, 82, com-

me seul directeur-gérant et asso-
cié responsable, d'une pari, et une 

autre personne dénommée audit 
«cle et lotîtes celles qui devien-
draient souscripteurs ou proprié-

taire d'une ou de plusieurs des 
actions créées par ledit acle com-
mesimplescommanditaires.d autre 

part; que cette société a pour ob-

jet l'exécution de tous travaux et 

améliorations du gpl sur les grèves, 
lais et relais de la'mer, dans les 

baies desVcyset du Mont-Saiat-Mi-

cbel, dont la concession a élé ap-
portée à la société, ainsi qu'on va 

le voir ci-après, et généralement 
toutes les opérations so rattachant 

à leur mise en produit; la vente 
des terrains en dépendant, et, jus-

qu'à ces ventes, l'exploitation p3r 

voie, d'affermage ou autrement 
desdils terrains; l'exploitation du 

canal de Vire ei Taule et de celui 
de Coutances, apportés dans la so-

ciété, ainsi qu'on va le voir ci-a-
près; l'exploitation de leurs francs-
bords, de leurs eaux, de leurs pê-

cheries, et de tout ce qui en dé-

pend, comme il va être dit ci-a-
près; que la raison et. la signature 
sociale* sont BOUCARD ett>; que 

la société a pris, en outre, la dé-
nomination de : Compagnie agri-

cole des lais, reluis, canalisations 
et dessèchements de l'Ouest, s o-

efélé des améliorations du sol; que 
M. Boucard,seul gérant de la so-

fiété, a seul la signature sociale, 
dont 11 ne peut faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 

société; qu'il ft été stipulé que la 
sociélé commencerait à compter du 

jour de sa constitution défmilive, 
ei durerait, sauf les cas de disso-

lution anticipée et de prorogation, 
prévus audit acte, jusqu'au quinze 

septembre mil neuf cent trente-
huit. Que le siège et le domicile 
de la société son' établis à Paris, 

rue Neuve-dei-Petits-Champs, 8î. 

Qu'il a élé fait apport à ladite So-
ciété: 

Sous le paragraphe premier de 
l'article six : 

1° Du canal de Vire et Taute, ar-
rondissement de St-Lô (Manche), 

concédé pour une durée de quatre-
vingt-dix-neuf ans, à partir du 

quinze septembre mil huit cent 
trente-neuf, par ordonnance royale 
en date du premier juillet mil huit 

cent trente-cinq; 
2» Et du canal de Coutances, ar-

rondissement de Coutances (Man-

che), concédé pour une durée de 
quarante-neuf ans, à partir du 
vingt-huit juillet mil huit cent qua-

rante, par ordonnance royale en 

date du deux décembre mil huit 
cent trente-six. 

Ainsi que lesdits canaux s'éten-

dent, poursuivent et comportent 
dans l'état, où ils se trouvent actuel-

lement, à la charge par la société 
df se conformer à touteB les pres-

criptions des ordonnances de con-

cession et des cahiers de charges 
suivant lesquels elles ont eu lieu, 

et avec cette explication que cet 
apport ne comprend quo les ca-

naux proprement dits tels qu'ils 
doivent faire retour à l'Etat à l'ex-
piration des concessions. 

Et sous le paragraphe deux du 
même article: 

i» De la concession des grèves, 
lais et relais de la mer dans les 

baies des Veys et du Mont-Saint-
Michel , s'étendant sur les arron-

dissements de Saint-Malo, Avran-

ches, Bajeux et Saint-t.ô, faite par 
décret de Sa Majesté l'Empereur, en 

date du vingt-un juillet mil huit 
cent cinquaule-6ix, contenant sa-

voir : dans la baie du mont Saint-

Michel quatre mille deux cent qua-
rante-trois hectares soixante-dix 

ares quatre-vingt-cinq centiares, et 

dans la baie d'lsigny,mille cinquan-
te-cinq hectares, au total cinq mille 
deux cent qualrc-vingt-dix-huit hec-

tares Boixante-dix ares quatre-vingt-
cinq centiares ; 

2» La demande faite la dix-huit 
juillet mil huit cent cinquante-huit 
pour l'obtention d'une nouvelle 
concession également dan9 la baie 

du mont Saint-Michel. 
Les travaux déjà exécutés, les ter-

rains conquis, les travaux en cours 
d'exécution ei les terrains à con-
quérir, le contentieux et tout le ma-

tériel et mobilier industriel en dé-
pendant, Bans aucune exception ni 

réserve, à la charge de se confor-
mer à toutes les clauses et condi-

tions du cahier des charges aux-
quelles a eu lieu la concession ; quo 

le fonds soeia! a été fixé à quatre 
millions de francs et divisé en huit 

mille actions do cinq cents francs 
chacune; que sur ces actions il en 

a été attribué comme entièrement 

libérées : trois mille en représen-
tation de l'apport des canaux lait 

sous le paragraphe premier de l'ar-
ticle 6, et trois mille six cenls en 

représentation de l'apport fait sous 

le paragraphe deux du même ar-

ticle, indépendamment d'une part 
dans les bénéfice» déterminée sous 

l'article 36 des slaluls; que vingt-
cinq ont élé souscrites par le gé-

rant; et que, quant aux mille trois 
cent quinze de surplus, il a été sti-

pulé qu'ellfs seraient émises immé • 
dialement et que la société ne serait 

définitivement constituée que par le 
fait de la souscription totale de ces 

actions et l'accoropiifsement dis 
autres conditions prescrites par la 

loi. 

Pour extrait: signé DCFOUR. 
II. D'un autre acte nçu par M1 

Dufour, soussigné, et son collègue, 
notaires à Parts, le douze octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, il 

appert que M. Boucard a Déposé au 
rang dea minutes dudit W. Dufour 

la liste des .souscripteurs des mille 
trois cent quinze actions qui res-
taient à souscrire dans la société 

BOUCARD et O ; et de cette liste il 
appert qu'elle constate que les mille 

trois cent quinzeactions dont s'agit 
ont élé souscrites par dix person-

ne», et qu'il a été versé un quart 
sur lo montant de chacune des ac-
tion» souscrites. 

Pour extrait, signé : Duroca. 
III. Et d'un autre acte reçu par 

m* Dufour, soussigné, et BOH collè-
gue, nolaire» à Paris, le ivcnts oc-

tobre mil huit cent cinquante-neuf, 
il appert que M. Boucard a déposé 
au rang des minutes dudit Ai* Du-

four : i" la copie du procès-verbal 
d'une délibération prise par les ac-

tionnaires de ladite société le vingt 
octobre mil huit cent cinquante-

neuf, constalanl la nouiinatim d'u-
ne commission pour vérilier et ap-

précier les apports ; u° et un tx-
liait d'une autre délibération prise 

le vingt-deux du même mois, qui a 
approuvé les apports.déclaré la so-

ciété définitivement constituée et 
nommé le conseil de surveillance; 

et que, par ce même acte, M, Bou-
card adonné tous pouvoirs au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-

Irait pour faire faire les publications 
voulues par la loi. Et des deux dé-

libérations sus énoncées, il apperl 
en effet : de la première, ceiie du 

vingt, cétobre mil huit cent cin-
quante-neuf, qu'il a été nommé une 

commission pour vérifier et appré-
cier la valenr des apports ; et de la 

deuxième, celle du vingl-deiix octo-

bre mil huit cent cinquante-neuf, 
que l'assemblée a approuvé la va-
leur donnée aux apports, a déclaré 

la sociétéldéfinitivemant constituée, 
et a nommé le conseil de surveil-
lance. 

Pour extrait : 

—(2855) Signé : DUFOUR. 

Par devant M" Testenoire La-
fayette, et sou collègue, notaire à 
St-Etienne (Loire;, soussigné, ont 

comparu : M Juan BERLlC-Z, enlre-

preneur de factages, demeurant à 
Paris, rue des Vieiltes-Eluves, 

9; et M. Jean-Baptiste BICHON, 
ainsientrepreneur de faclagea, de-
meurant à Saint-Etienne, rue Saint-

Jean, 27; Lesquels sont convenus 

de ce qui suit : — Art. 1™. Les 
comparants contractent entre eux 

une société commerciale en nom 
collectif pour lo factage ou trans-

port des marchandises et objets de 
i o n le nature, tant en franco qu'à 
l'étranger. — Art. 2. Cette société 

est contractée pour la durée de dix 
années qui ont commencé le pre-

mier juifi dernier et finiront, à pa-
reille époque de l'année mil huit 

cent soixante neuf. — Art. 3. Le 

siège social esl fixé à Saint-Etienne, 
dans le local occupé par les bu-
reaux de la société.— Art. 4. La rai-

son sociale sera : BERLIOZ et BI-

CHON. — Art. 5. Chacun des asso-
ciés gérera et administrera la so-

ciété et aura la signature sociale 
qu'il ne pourra employer que pour 

les affaires do la société. — Art. 10. 

Chacun des associés devra consa-

crer exclusivement tout son temps 

aux affaires de la socié.ô et à leur 
convenance ; il s'entendront pour 
être à la fêle de l'entreprise, f'un 

au bureau de Saint-Etienne, et 
l'autre au bureau de Paris, etc. 
Dont acle fait et passé à Suint-

Etienne, dans l'étude dudit U" Tes-
tonoire Lafayetle. L'an mil huit 

cent cinquante-neuf et le vingt-un 
octobre. Apiès lecture faite aux 
parties, elles ont signé avec les no-
taires. Suivent les signatures.—En-

registré à Saint-Etienne, le vingt-

cinq octobro mil huit cent cin-
quante-neuf, f» 24 v, c 5 à 7. Beçu 

cinq francs, 10e cinquante centimes. 

Signé Portier. Extrait pour être pu-

blié, conformément, à la loi. 

t igné TESTENOIRE. 
Vu par nous, président du Tri-

bunal civil, pour la légalisa'ion de 
la siguaturo de M" Testenoire, no-

taire. — Sainl-Etienne, le vingt-huit 
octobre mil huit etnt cinquanle-

neuf. 

—(2848) Signé L -A. Louis Guos. 

D'un acte sous signatures privées 
en date a Paris du vingt octobre 

mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré en la mêonç ville lo vingt-
cinq du même mois, folio 1:17, case 

4, par Pommey, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, il ap-

pert qu'une société en nom collec-

tif ayant pour but l'exploitation 
d'une agence d'affaires a élé for-

mée entre les sieurs Louis-Itemv-
Eugène MANCEAU, demeurant, "à 
Chsrenton-Saint-Maurice, et Michtl-
Arsène-Paul MANCEAU, demeurant 

à Paris, rue des Vicux-Augustins, 
16, pour une durée de vingt années, 

à partir du premier novembre mil 
huit cent cinquante neaf; que le 
siège social u élé fixé au siège de 

l'agence d'affaires dont s'agit, ex-

ploitée en ce moment rue des Vicux-
Augnstins, lo, à Pari.-; quo la raison 
soc aie et la signature sociale se-

ront MANCEAU hères ; que la si-
gnalui c sociale appartiendra aux 
deux as-ociés, mais qu'ils ne pour-

ront s'en servir que dans le seul 

intérêt de la société; que le capital 
social a été fixé à li somme de cin-

quante mille francs fournie par 
moitié par ies deux associés. 

Pour extrait : certilié conforme. 
-(2850) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les erêanciers penvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication do la comptabilité dos fail-
lites quileaiconcaroent, ies samedis, 

de dix à quatre haures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS BR FAILLITES. 

Jugements du 2 NOV. 1859 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
jixeniprovisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GUIARD fils (Guslave-A-
dolphe), mercier, rue Daupbine, 59; 
nomme M. Basset juge-camonissai-

re, et M. Moncharville, rue de Pro-
vence, n. 5i, syndic provisoire (N° 

.1030* du gr.); 

Du sieur BRUNKTAUX ( André ), 

nég. en vins à l'Entrepôt, cave sou-
terraine, l, demeurant rue Guy-de-
la-Brosse, 8; nomme M. Blanchet 
ju^e-commissaire, et M. Lefrançois, 

rue de Grammont, 16, syndic, pro-
visoire (N° 16505 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louis-Pierre), 
fab. de fleurs, rue Meslay, 53; nom-

me M. Blanchet juge-commissaire, 

et M. Batlarel, rue de Bondy, 7, syn-
dio provisoire (N" 10508 du gr.); 

Du sieur ESNAY (Charles-Joseph), 
aplatisscur de cornes à Belleville, 

rue de Constantine, 12; nomme M. 
Basset juge-coœiîiissaire,et M. Saut-
ton, rue Chabanais, 5, syndic provi-

soire (N° 16507 du gr.); 

Du sieur DECROIX (Georges-Sta-
nislas), anc. nul de vins à Batignol-
les, Grande-Bue, 20, demeurant ac-

tuellement aux Ternes, rue d"Ar-
maillé, 14; nomme M. Sauvage ju-

ge-commissaire, et M. Beaufour, rue 
Monlholon, 26, syndic provisoire 
(N° 16508 du gr.); 

Du sieur MAJOBEL (Pierre-Vic-
tor), md de nouveautés, faubourg 

St-Antoine, 148; nomme M. I)l»n-
chet juge-commissaire, et M. Saut-

ton, rue Chabanais, 5, syndic provi-
soire (N" 16509 du gr.); 

Du sieur PILLOT (Nicolas-Jean-
Baptisle), md de vins en gros à Ber-

cy, port de Bercy, 29 ; nomme M. 

Blanchet juge-commissaire, et M. 
Isbert, faubourg Montmartre, n 54, 

syndic provisoire (N° 165)0 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

it amtmerce de ?eris, salle des tu-
semblies des faillites, JKSî.Us j ■ 
ders : 

MOMIN&TIOXÏ DB ÏYMDICB. 

Du sieur ZIEGLEB (Jean-Frédé-
ric), fabric. de pianos, rue de la 
Chaussée-d'Antin , 37, le 8 novem-
bre, à 9 heures (N° 16503 du gr.'; 

Du situr PBON DE MAISONFORT, 
nég., rue Culture-Ste-Calherine. 28, 
le 9 novembre, à 2 heures (N° 16302 
du gr.); 

Du sieur GILLES (Ernest), md de 
vins logeur à La Villette, rue des 
Vertus, 46, le 9 novembre, à 2 heu-
res (N» 16498 du gr.); 

Du sieur DALMAS (Jean-Bapliste-
Lucien), fabr. de lampes, rue d'An-

goulème-du-Temple ; 27, le 8 no-
vembre, à 10 heures (N° 10190 du 
gr.); 

De la société TESTU et O", bri-
quetiers à Belleville. rue Piat, 19, 
composée de Frédéric Testu et Féiix 
Desnous, le 8 novembre, à 1 heure 
lN° 16484 du gr.). 

Peur assister à l'tttuMilis dans U-
çuelle U. le juge-caxtrr.issalre doit les 
Ciusuiter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite», n'é-

tant pas aonnus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour los assem-
blées subBéquentes. 

AFFIRMATION*. 

De D"" JOURDAIN (Marie-Louise-
Joséphine), couturière, rue Neuve-
St-Augustin, 60, le 8 novembre, à 9 
heures (N» 16361 du gr.); 

De dame HÉBERT (Madeleine-Jo-
séphine Dubettier-Carroz , femme 
Edouard), mde bouchère à Bercy, 
chemin de Reudly, 16, le 8 novem-
bre, à 10 heures (N° 16334 du gr.). 

Pour ttre preceaé, son» la prési-
dence de M. le juge-eommissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation do leurs 
'.réances remettent préalablement 
'ou,'» titres à MM. les syndics. 

CONCOKf>ATS. 

Du sieur FERRAND (François), 
md de nouveautés à Montrouge , 
route d'Orléans, 88, aelucllement à 
Paris, rue Moreau, 43, le 9 novem-
bre, à 1 heure (N° H793 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Léopold-Jo-
seph), anc. limonadier à Batignol-
le3, Grande-Rue, 47, demeurant ac-
tuellement à Paris, rue de Grenelle-
St-Honoré, 19, le 8 novembre, à 10 
heures (N° 16106 du gr.); 

Du sieur AUDOUIT fils ( Pierre-
Louis-Edmonl), décédé, pharma-

cien, rue St-Honoré, 229, le 9 no-
vembre, à 2 heures 16071 du 
gr.); 

Du sieur MERCIER, loueur de voi-

tures, rue St-l)ominique-Saint-Ger-
main, 197, le 9 novembre, à 2 heu-
res (N» 15491 du gr.); 

Du sieur BERYIAI.LE, md carrier 
à Gentilly, rue des Barons, 2;, le 9 

novembre, à 2 heures (N'° 15930 du 

gr.); 

Du sieur TROTOBAS (Casimir-Hi-
larion), md de bouchons, rue des 

Saints-Pères, 14, le 8 novembre, à 
9 heures (N° 15959 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de3 syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MACE aîné (François), nég. en né-
cessaires, rue Chapon, n. 6, sont 

invités à se rendre le 9 novembre 
courant, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
Être immédiatement consultés tant 
sur les faits do la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre, 

au greffe communication du rap-
port dis syndics et du projet de 
concordat (N-10102 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARGUET (Henry), négoe. commis-
sionn., boulevard de Strasbourg, 70, 

sont invités à se rendre le 9 no-
vembre, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étattte la faillUc, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la Cécneauce. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communicalion du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 16154 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BKICQ jeune (Henry), limonadier, 

rue Thévenot , n. 1, sont invités 
à se rendre le 8 novembre, à 12 h , 
eu Tribunal do commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics et du pro-
jet de concordat (N* 16225 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURGUIGNON jeune (Nicolas-Vic-
tor), enlr. de déménagements, fau-
bourg du Temple, 16. sont invités à 
se rendre le s nov., à 1 h. précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admisqueles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N« 16175 du gr.). 

Messieurs les créanoiers du sieur 

PICARD (Charles-Désiré), fabric. de 
chaussures, rue de la Verrerie, n. 

55, sont invités à se rendre le 8 no-
vembre, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendre décl.nrer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de ia déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 16027 du gr.). ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUILLERAND (Claude), md de vins 
en détail, rue Jacob, 8, sont invités 
à se rendre !e 8 nov., à i heure, 

au Tribunal de commerce, salle.des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 

y a lieu, s'enlendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet do 

concordat (N° 16222 du gr.). 

Mc<siours les créanciers du sieur 
LATREILLB (François-Antoine),im ■ 

primeur snr étoffes à Sl-Denis, rue 
d'Anbcrvilliers, 2, sonl inviiés à se 

rendre le 8 novembre, à 10 heures 
précises, au Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-

port des syndics sur l'é al de la 
faillite, et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a 
lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant, 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
11 ne sera admis que le3 créan-

ciers; vériliés et affirmés, eu qui 
se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Los créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics et du pro-

jet de concordat (N° 16278 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-

ciété BOUCHARD «t CLAVEL, ban-

quiers, boulevard St-Martin, 27. 

composée de Pierre-Antoine BOU-
CHARD et Pierre-Alexard"* Henry 

Cf.AVEL, sont invités à se rendre 

le 9 n .vembre, à 10 heur, «précises, 
au Tribunal de commerce, ^alle des 

assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syuoics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans co dernier 

j;as, êlre immédiatement consultés 
tant sur les faits de 1J gestion que 

sur 1'ulilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

Il ne Bera admis que les créan 
ciers vériliés et affirmés', ou qui 

se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créaneiers et le failli penvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 

de concordat (N° I6H5 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRK*. 

Sont invités à produire, dans le d< 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommas d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur PEVROLLE ( Jean-Jac-

ques-Auguste), fabr. de casquettes, 
rue du Temple, 48, entre les mains 

de M. Scmmaire, rue d'Hauteville, 
61, syndic de la faillite (N° 16429 du 

gr.); 

Du sieur GA1LLOT (François-Fré-

déric), md de laines en gros, rue 
des Vinaigriers. 67, entre les mains 
de M. Moncharville, rue de Proven-

ce, 52, syndic de la faillite (N° 16336 

du gr.). 

Pour, en oonformilé de l'article 492 
de ta loi du28 mall83l, être procède 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiratioa te ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite du sieur 
BADATEL (Claude), manufacturier, 

rue St-.l)enis, n. 84, sont invités à se 
rendre le 9 novembre, à 10 heures 

précises, au Tribunal de commerce, 
sallo des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu pat 
les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12602 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
GUENEBAT ( Louis-Antoine ), gai-

nicr, place Gaillon, 25, sont invités 
à se rendre les novembre courant, 

à 10 heures précises, au Tribunal 
do commerce, salle des assemblée? 

des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte déhinlit qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

el donner leur avis sur 1 excusaji-

11 té du failli. . .
 f

„
;1

i: 

NOTA. Les créanciers et lei latin 

peuvent prendre au greffe e«mnî"; 
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15783 du gr.). 
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Messieurs les créanciers
 mam

. 
sant l'union de la faillite d S, 
DERRE (Joseph), menuisier'„

Se
oN 

turcs, rue du Dragon, 14 en relarj 
de faire vérilier et d'alïLiil ™ 
créances, sont inviiés à se

 r
™ 

dre le 9 nov., à 9 heures très pré-
cisçs, au Tribunal de coimuerce 

delaïseine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidente 

de M. le juge-commissaire, procéder 
a la vérihcation et à l'affirmation <b 
leursdites créances (N« 15537 da 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEBRUN (Joseph), eiitv. do maçon-

nerie et épicier à Plaisance, nie 
du Chemin-de-Fer., n. 20, en re-, 

tard de faire vérilier et d'affirmé/ 
leurs créances, sonl invités lise ren-

dre lo 9 nov., à 9 h. précises, an 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées,pour, 

sous la présidence de M. le 
commissaire, procéder à la vértfa-
lion el à l'affirmation de leurs* 

créances. 
Les créanciers vérifiés et aftafi 

seronl seuls appelés aux réparliliom 

de l'actif abandonné (N° Hindi 

Messieurs les créaneiers delaso-

ciélé GENDARME el C», négoe, nie 
Martel, n. 12, en rclard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créance!, 

sonl invités à se rendre le 8 nov., 
à 12 heures précises, au JYIWMI 

de commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. lejugMommissai-

re, procéder à la vérification tt « 
l'affirmation de leursdites créance!. 

Les créanciers vériliés el affirmés 

seront seuls appelés aux répé-

tions de l'actif abandonné (N* 

^Messieurs les créanciers du sieur 
GENDARME (Jean-Gérard), né». 
La Valdieu, près Monlhernié:(Ar 

demies), personnellement, en_ r 

lard de faire vérifier eii »™« 
leurs créances, sont n" e■ ' 
rendre le 8 novembre, à «MM» 
précises, au Tribunal de «OOT»»" 

Se la Seine, salle gffSgZ 
semblées, pour, „ procè-
de M. lejugivcommissaiwx,,,,. 
der à la vérification et a au» 

tion de leurs dues fJ*l%afgM 
Les créanciers vénflés «

 a

rtili01l
, 

seront seuls appelés aux r.d»r
 B 

de l'actif abandonné (M 

""Messieurs les erftwjjW to-JJ 
RINGEL ( Pierre), eomm * 

d'enfantset cartonnages,»
 iSer 

seille, 7, en retard de 1<»
 sonli

j. 
et d'affirmer leurs créances, 

vités à se rendre le s.Ilu
 nllie

r« 

précise, auTribun^w^* 
Se la Seine, salle ordma 

semblées, pour, sousU^w»* 
de M. le juge

r
eommi >am

 lt 
à la vérification et i 1 au" 
leurs dites créances

 m
n» 

Les créanciers vér.f^ L,.|ilio 
seront seuls appelésaiixreP

 dJ 
de l'actif abandonné (n 

ASSEMBLAS »»*
M

h

ff
"ic* 

NEUF HEURES : Durel, brasseur 

Seffifes^g 
confections, îd. - ™ ^ 

quiers. ̂ ia7«S 
mi.ssionn ^lô^'S'-^d^ 

pentes, id 
funèbres,

 Ba8t
i . 

^r'T-cWfee. boucher,^ 

DEUX HECKi-c- - .-.«j, —  
maroquinerie, sjnd ^ 

ges, id.— 
bclotiers, 

d Bout siiet et 
rëdd. de cou 

Tun de »ggj" V*f 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Novembre 18S9, F" IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHIIRIMS, 
Certifié l'insertion sous le 

18. Pour légalisation.d(^IZ^' 
Le maire du i H1 


